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L’OPINION PUBLIQUE.
 

JEUDI, 31 MARS, 110.

Comme nous sommes décidés à prendre tous les moyens

nécessaires pour faire distribuer notre journal dans ls
ville, nous prions nos abonnés de nous avertir chaque fois
qu'il ne le recevront pas.
Nos lecteurs comprendrontla difficulté que nous devons

éprouver à faire distribuer près de 1200 numéros dans la

ville seule.
Notre sgent, M. Edouard Dorion, fers la collection dans

les quartiers St. Jacques et Ste. Marie, Lundi et Mardi, le

4 et 5 d'Avril, et dans le quartier St. Laurent, Mercredi

et Jeudi, 6 et 7 Avril.

LA SEMAINE PARLEMENTAIRE.
 

C'est plutôt une quinsaine parlementaire que nous avons

à faire. Des circonstances incontrôlables nous ont em-

péché de compléter notre dernier rapport: nous en étions

à la séance du 16 courant, sur le zoilverein de M, Hunting-
ton. Nous continuons le résumé decette séance,

Mercredi 16 mars. — M. Pope continue le débat. Il

donne une verte leçon au député de Shefford, qu'il accuse

de duplicité et de vouloir cacher ses projets annexionistes
sous une union douanière irréalisable. Cette agitation

pour de nouveaux changements politiques lorsque le pays

vient d'accepter la Confédération, ne peut que nous dis-

eréditer et nous faire passer pour un peuple inconstant,

cherchant sans cesse de nouvelles aventures, de nouvelles
transformations, comme les Mexicains.

Les Américains, ajoute M. Pope, ne consomment pas

sur place les $7,000,000 de bois qu'ils importent d'ici : ils
n’en sont que les expéditionnaires et nous enlèvent le

profit que nous pourrions et devrions faire nous-mêmes

en exportant directement nos bois en Europe et dans les

Indes Occidentales.

L'hon. M. Dorion regrette que le ministre des finances

n'ait pas jugé à propos de donner des explications sur les

négociations tentées pour obtenir un renouvellement du

traité de réciprocité. Il reproche au gouvernement son
intention de faire de la politique de représailles avec les

Etats-Unis pour le bon plaisir de la Nouvelle-Ecosse et du

Nouveau Brunswick, et prétend que les progrès remar-

qués par M. Hinoks sont dus au traité de réciprocité et se

sont surtout opérés de 1854 à 1864.

- M. Mackensie dit que M. Huntington n's pas été com.

pris : il ne veut pas l'introduction des tarifs américains ;

se qu’il veut (M. Huntington) c'est la-liberté commer-

ciale avec les Etats-Unis, et, en second lieu, que l'Angle-

terre nous abandonnele droit de faire comme nous l’en-

tendrons nos arrangements commerciaux. M. Mackensie

n'hésite pas à déclarer que le free-trade avecles Améri-

eains en produits manufacturés ferait la fortune du Ca

nada, y attirerait les capitaux américains et retiendrait

su foyer notre population désormais heureuseet contente.

Un azticle du London Times, suivant lui, ne serait pas

éloigné de nous accorder le droit de choisir nos marchés,

même au prix d'impôts prejudiciables au commerce an.

gisie, Et il conolut en disant que le meilleur moyen pour

le gouvernement d'arrêter le mouvement en faveur de

l'indépendance, d'empécher les populations de désirer

l'annexion, c'est de nous trouver les meilleurs débouchés

possibles pour nos produite,  

Bir George E. Cartier contredit.MM. Huntington et
Dorion dans leurs accusations portées contre le gouverne.
ment et leurs avancés sur la pauvreté du peuple et son
émigration. Il affirme que depuis la Confédération, de

grands progrès se sont réalisés et que c'est précisément

pour écoulerle surplus de nos richesses et de nos produits
qu'on demande si énergiquement de toutes parts de nou-
veaux marchés. ‘ On ne peut, dit-il, espérer une union
‘ douanière avec les Etats-Unis sans prélever des droits
“égaux aux leurs, ce qui exolurait les marchandises
“étrangères et fermerait nos manufactures par un tarif
“ excessif et oppressif. La protection ne signifie rien
“ autre chose que l'imposition de taxes sur l'agriculture
‘et la propriété foncière au profit d'un petit nombre
4 d'industriels. On demande des tarifs différentiels vis-
« à-vis les Etats-Unis et l'Angleterre, contrairement aux
“vœux et À la législation de celle-ci depuis 1846. L'ho-

“ norable moteur (M. Huntington) croit que commerce

“libre et commerce réciproque sont synonymes: il se

“ trompe, et de nombreuses assemblées à Manchester et

* Birmingham dénoncent le free-trade et insistent pour la

+ réciprocité.”
M. Cartier oonfirme ensuite ce qu'avait déjà dit M.

Hincks des dispositions concilisntes du gouvernement
canadien, qui avait toujours été et était enoore prêt à

conclure un traité de réciprocité avec nos voisins, et si
nous n'avons pas eu dans le temps ce traité, c'est grâce à
le conspiration Wood-Potter, que M. Holton n'a pas eu
le courage d'aller dénoncer dans la grande convention
internationale tenue à Détroit.

D nie aussi la vérité de l’assertion faite par M. Dorion

que 500,000 Canadiens-Français avaient émigré aux Etats-

Unis: M. Cartier veut qu'il n'y en ait que 25 à 80 mille !

Il y 8 ici grave erreur dans le rapport ou M. Cartier se

trompe étrangement, à moins que l'honorable baronet

ne veuille parler que des Etats de l'Est, de la Nouvelle

Angleterre proprement dite: ce qu'indiquerait d'ailleurs

la teneur générale de son discours, dans lequel il ne parle

que des Etats qu'on vient de nommer et ne donne des

statistiques que sur le Vermont. Par contre, nous avons

ici 80 mille Américains qui ne songent pas à retourner,

tandis que grand nombre de Canadiens reviennent.

En somme, l’union douanière quant aux objets manu-

facturés bannirait les marchandises anglaises, augmente-

rait le prix des choses nécessaires à la vie et mous force-

rait de recourir à la taxte direote: C'est un état de choses
auquel ne pourrait «e soumettre le peuple.
Le Zollverein allemand avait des causes qui n'existent pas

ici: les petits Etats n'avaient pas de débouché vers la mer,
que la Prusse seule couvrait ; en outre, la oollection des
impôts était difficile sur une frontière d’une immense lon-
gueur. Dans le Canada, nous avons, de toutes les parties
du territoire, une route à l'océan en été, et, après la cons-
truction de l'Intercolonial, nous pourrons en hiver comme
en été arriver à l'océan sans passer par les Etats-Unis.

Jeudi, 17 mars.—Toute la séance fut consacrée a la dis-
cussion des résolutions de M. Hinoke. Les efforts des
amis des petites banques furent inutiles et le gouverne-
ment s’en tint à la somme de $200.000.00 comme mi
nimum du capital de toute nouvelle banque. Nous avons
déjà dit que cette restriction ne signifie rien et que de
nouvelles banques pourront s'établir avec un moindre cs-
pital, grâce à une clause qui sers introduite dans le bill à
ce sujet. Nous regardons comme puérile ostte opinis- 

treté du gouvernement à dire qu'il n'y aura pas de nou-

velles banques avec un capital de moins de $200.000.00

quand Sir John A. Macdonald promet à M. Blake quele bill

contiendra une clause dontle sens véritable estque leGou-

vernement et la Chambre se réservent le droit de permet-

tre l’incorporation de nouvelles banques avec un capital

moindre. Ces résolutions furent adoptées et un bill

pour leur donnerforce de loi subit ss première lecture.

Vendredi, 18 mars.—Présentation d'un bill pour établir
une Cour Suprême d'appel pour toute la Puissance du
Canada. Voici les principaux traits de cette mesure sou-
mise aux Comnmanes par le chef du Cabinet.

lo, Cour d’appel et d'Erreur de toutes les cours provin-
ciales, au civil commeau criminel, avec 7 Juges, choisis,
en autant que faire se pourra, dans toutes les provinces
de la Puissance, sous l'autorité de la section 101 (et non
104, comme erronément rapporté par presque tous les jour-
naux) de l’Acte Constitionnel de 1867, qui se lit comme
suit: .

«101. Le parlement du Canada pourra, nonobstant toute
disposition contraire énoncée dans le présent acte, lorsque
l’occasion le requerrs, adopter des mesures à l'effet de créer,
maintenir et organiser une cour générale d’appel pour le
Canada, et établir des tribunaux additionnels pour

la
meil-

leure administration des lois du Canada.”

20. Quoique la nouvelle cour soit par essence une cour

d'appel et d'erreur, elle aura juridiction, en première ins.
tance, pour connaître des causes dans lesquelles la Cou-
renne est partie, telles que celles relatives au revenu,
comme les affaires du Département des Postes et autres
grands départements publics, à l'instar des procès mus
en Angleterre entre la couronneet le peuple et dont s'oc-
cupentles cours de l’échiquier.

8o. Cette nouvelle cour d'appel n'aura aucun contrôle
sur les actes des Légisintures Locales ni sur ceux des
Communes: Mais le Conseil Privé pourrs lui soumettre
quelques uns de ses statuts pour avoir, non sa décision,
mais son opinion qui, naturellement, aura un grand poids,
mais ne sera nullement obligatoire et ne pourra lier la

Couronne.
40. Il va sans dire que la nouvelle Cour d'Appel pourrs

prononcer sur ls validité ou ls constitutionnalité des lois
provinciales, mais dans le cas seulement où la chose se
présentera de la manière ordinaire, entre parties dans un

procès, où l’une d'elles mettra en question ls légitimité

de telles lois.
Voilà, en résumé très raccourci, ls nature de la nouvelle

loi: deux points importants sont laissés ouverts. Avant
d’en appeler au Tribunal en perspective, le plaideur de-
vra-t-il épuiser tous les degrés de juridiction de es Pro-
vince ? Le plaideur qui voudra aller jusqu'en Angleterre,

au Conseil Privé, le pourra-t-il sans passer par ln nouvelle
Cour d’Appel? Ce sera à la Chambre à trancher la ques-
tion.
En somme, Sir John a retranché de son nouveau projet

toutes les inconstitutionnalités qui déparaient son essai
deladernière session pourétablir une simple Cour d'appel,
avec une espèce de juridiction additionnelle, dont la cons-
titutionalité ne nous paraît pas trés claire, pour les causes
du revenu de la couronne et voir à la fidèle exécution des

lois douanières.
L'exposition de cette mesure fut suivie d’une discussion

générale sur la loi électorale: MM. Mills, Grey, Wood,
Mackenzie, Simard, Caron, Maodonald (de Lunenburg) et
Costigan y prirent part sans résultat définitif,
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Landi, 21 Mars.—Nouvelle représentation de la pièce de
M. Huntington avec de nouveaux décors et un nouveau
Star. M. Galt est venu au secours de son ami par un
amendement à ls motion du député de Shefford, amende-
ment ainsi conçu :

6 Qu'une adresse soit présentée à Son Excellence représen-
tant que l'augmentation de la population et des produits de
cette Puissance exigent des marchés plus étendus et un
échange plus libre des commodités de la vie avec les autres
pays ; qu'il serait três-avantageux que le gouvernement fût en
position d'établir des communications directes avee les colo-
Bies britanniques ou autres pays étrangers qui pourraient être
disposés à conclure des arrangements commerciaux ; qu'il est
à propos d'obtenir du gouvernement impérial In permission
pour celui de la Puissance d'entrer en négociations directes
avec les colonies britanniques et les pays étrangers, les traités
conclus devant être soumis à l'approbation de 8a Majesté.”

C'est en substance la motion de M. Huntington, avec
un ajouté qui nous mènerait droit à une rupture avec l'An-
gleterre. Le gouvernementle comprit de même et l'Hon.
Premier opposa à l’amendement de M. Galt l'amende-
ment suivant:

«Que cette Chambre, tout en désirant obtenir pour le com.
merce du Canada, libre accès sur tout les matchés du monde
et augmenter par là Ia prospérité générale, est convaincu que
l'on peut atteindre ce but par l’action des autorités impériales
et canadienues ; que toute tentative de faire des traités avec
des gouvernements étrangers, sans le concours direct de la
Mère-Patrie commepartie principale, doit échouer; et qu’une
union dounnière aveu les Etats-Unis, si lourdement taxés,
werait injuste pourl'empire ct onéreusu pourle Conada, et aurait
poureffet d'affaiblir le lien qui existe si heureusement entre
Ia métropole et la Colonte.” _

De beaux et d'éloquents discours ont été prononcés par
plusieurs députés et surtout par MM. Galt, John A. Mac-
donald, Mackenzie, Smith, Tupper, Howe, Chauveau et
Cayley. La question de l'indépendance fut de nouveau
traitée sous toutes ses faces. Le contre-ameridement de
Sir John Macdonald fut maintenu par une majorité de 42,
100 votant pour et 58 contre.
‘ Le Couvrier du Canada” apprécie ls prétention de M.

Galt à sa juste valeur, croyons-nous.

“Qu'est-ce que demande, en définitive, M. Gult, dit notre
confrère ? Tout simplement que la métropole nous délègue le
pouvoir de conclure, avec les puisesnces étrangères, des traités
qui seraient, une fois conclus, soumis à l'approbation de l’An-
Bleterre. La proposition est non ssulement absurde théori-
quement parlant, mais elle l'est encore au point de vuc pra-
tique. Elle est absurde théoriquement parlant, parcequ'elle
fait litière du droit colonial en tenant puur admis qu'une
colonie peut, sans cesser d'être dépendante, être investie du
pouvoir de traiter directement avec les puissances étrangères.
Elle est absurde au point de vue pratique, parcequ'en stipa-
lant que la métropole aura le droit de veto, ellu détruit virtu-
ellementle pouvoir accordé aux colonies,

L'absurdité devient encore plus évidente si on tient compte
du but auquel vise M. Galt ; et ce but c’est tout simplement
d'arranger les choses de manière à nous débarrasser des en-
traves que met l'Angleterre,—pour ménager ses propres inté-
rêts qu’elle fait tout naturellement passer avant les nôtres—à
notre commerce par sa politique commerciale. Eh! bien, M.
Galt est-il asses bon enfant pour compter que l’Angleterrs
approuvera les yeux fermés les traités que nous soumettrons
à sa sanction.”

I) nous semble qu'en effet M. Gult eût été plus logique

en demandantl'indépendance pure et simple.
Mardi, 22 mars.—Nouvelle discussion aur les résolutions

de M. Hincks concernant l'émission de billets de la Puis-
sance. Après de longs débats et deux divisions sur amen-
dements rejetés, ces résolutions ont été adoptées sans
nouvel amendement et un bill présenté à l'effet de les
légaliser fut lu une première fois. La mesure de M.
Langevin sur les arbitres officiels et celle de M, Dunkin sur
le recensement subirent aussi une nouvelle étape et la
Chambre s'ajourna.
Meroredi, 23 Mars.—L'’élargissement de nos canaux,—

Welland et St. Laurent; le commerce de l'Ouest, l'ouver-
ture de nouvelles voies de communications, tel n été le

thème principal brodé à cette séance. Il s'agit d'une dé-
pense de $12.000.000 pour creuser et élargir nos canaux
de manière à permettre aux vaisseaux transatlantiques de
remonter jusqu'aux grands Lacs. MM. Magill, Street,
Shanly, Burpee, Jones et Mackenzie, quoique n'ayant pas
les mêmesvues sur les moyens, ont été de même avis pour

proclamerla nécessité de ces immenses travaux et le gou-
vernement, pressé par la Chambre et le pays, s'occupe
sérieusement du sujet et va prochainement nommer une
Commission d'hommes experts pour étudier les lieux,
constater les améliorations nécessaires et le coût probable,
fir John en à pris l'engagement au nom de ses collègues.
Le reste de la séance fut employé à un bit de Sir John

A. Macdonald soumis dansle but de remplacer un Juge dis-
qualifié a siéger dans un cas particulier de divorce actuel-
lement pendant devant la cour de divorce du Nouveau.
Brunswick. M. Pelletier, député de Kamourasks, a pro.
posé en amendementl'abolition de cette cour de divorce,
Il y à eu, entre MM. Holton, Cartier, Masson (Terrebonne)
Bellerose et Anglin, une passe d'armes intéressante et
asses vive, qui à été ajournée à la demandede l'auteur du
projet deloi,

Jeudi, 24 mars.—Après présentation de quelques requé-
tes et rapporte, M. Fortin reprit le débat sur la loi élec-
torale. II se plaignit de la qualification monétaire exigée

et dit qu'elle priverait de leur franchise un grand nombre
de citoyens dans toutes les Provinces. Après quelques
remarques de Is part de l’hon. M. Chauveau et de MM.
Ross, Stirton, Béchard, Fortier, Gaudet, Oliver, la Chambre
s’ajourna.
La séance de samedi, 26 mare, ne durs qu'une demie-

heure, juste le temps d'expédier quelques affaires de rou-
tine, avant de s’ajourner en signe de deuil de la mort de
M. Kirkpatrick, député de Frontenac.
Lundi (28 mars) MM. Wright et Shanly provoquèrent

un débat assez intéressant, quoique peu neuf, en deman-
dant la formation d'un comité chargé de s'enquérir des
moyens d'améliorer la navigation de l’Outaovuais : ces dé-
Putés pensent qu'il suffirait d'une somme de #80,000,000
pour construire un bon canal reliant Montréal au Lac
Huron par l'Outaouais et la Rivière des Français.

L'hon. ministre des Travaux Publics annonce que la
commission dont il était question l'autre soir, aurait ins-
truction de s'occuper de tout notre système de canalisa-
tion, celle de l'Outaouais commed’autres. Suivant lui,
la divergence des opinions exprimées à ce sujet nécessite
davantage, s'il est possible, la création d’une telle com-
mission. Pour commencer, le gouvernementferait faire
dans la vacance, une exploration en vue de la construc.
tion du canal de la Bnie Verte et des améliorations sur la
Rivière St. Jean. Quant à l'Outaousis, le plus pressé était
d'agrandir le canal Grenville, et qu'à cet effet les estimés
à être soumis contiendraient une appropriation qui per-
mottrait de commencer de suite les travaux.

Cette discussion de lundi a prouvé ce que toutle monde
commençait déjà à voir avec épouvante : chaque député
du Haut-Canada & un canal en poche et qui doit coûter
plusieurs millions; un plaisant (M. Jones) à fait Je calcul
du coût de tous ces canaux, et en est arrivé au joli chiffre
de cent soixante-et-quatre millions de dollars! Aussi, le
trésor fédéral ne suffit plus, et l'on parle d'incursions for-
midables sur les terres d'Ontario et de Québec pour sub-
venir aux dépenses de tous ces cunaux en perspective,
quifont déjà les délices des spéculateurs. Ils seront mal
reçus dans la province de Québec. L'hon. premier leur
# annoncé net qu’il ne lsisserait pas détacher un seul
caillou de sa couronne et qu’il avait besoin de toutes ses
terres pour faire vivre son gouvernementet encourager
ici lu colonisation et l'immigration.

Il à parfaitementraison, sauf une peti'e réserve : nous

eroyons qu'il pourrait faire plus pour les chemins de fer
ou en lisses à bois de notre province.

Mardi, 29 mars.—Nouvelle discussion de la loi électo
rale; nous n'en ferons pas le résumé. Les objections
faites à la mesure de Sir John sont les mêmes que nou-
avons déjà fait connaître ici, et ce serait une répétition
inutile que de nous en occuper. Nous nous contenteron-
d'ajouter que d'après la force de quelques-unes des oljec
tions et le ton conciliant du gouvernement, la loi sur les
élections ne sortira du comité général que profondément
modifiée.

J, A. MoussEau.

 

LE ZOLLVEREIN ET LE “ GLOBE"

Le “ Globe,” organede l'hon. M. George Brown, occupe
uue singulière position dans la presse haut-canadienne.
Adversaire acharné du Cabinet Fédéral, surtout de Sir

John A Macdonald, qu'il ne manque jamais de fustiger à
propos de tout et à propos derien, il se trouve cependant
toujours du côté du gouvernement dans les grandes occa-
sions. Ainsi, à propos du Zoliverein ou union douanière
avec les Etats-Unis, révée par M. Huntington,il à publié,
le 25 mars, un très remarquable article démontrant victo-
rlousementla faussoté des idées du député de Shefford.
Voici la conclusion de cette article:
“ En résumé, ce Zollverein signifie tout simplementl'ab-

sorption du Canada par les Etats-Unis. Il aurait pour
résultats immédiats de nous priver des revenus que nous
tirons des droits imposés sur les manufactures unglaises,
en en prohibunt de fait l'importation et en même temps
d'appauvrir le consommateur en le forçant d'acheter des
munopoleurs OÙ BoCapareurs smérioains à des prix énormes
et fixés par leur capricieuss avidité. Commerésultatdéti-
nitif, l'union douanière anéantirait notre nationalité et
étoufferait nos aspirations politiques, le rôle que nous
avons à jouer dans la direction ou le règlement des des-
tinées du Nouveau-Monde.”

J. A. Movssuau,

 

Nous regrettons de ne pas avoir le temps de faire con-
naitre à nos lecteurs un tableau plein d'intérêt que M. le
Dr. Larocque & préparé pour mettre les autorités en état
de constater le chiftre de la mortalité à Montréal, la ne.
ture et les cauves des maladies etc, etc. Ce travail fait
honneur à l'infatigable docteur et sers sans doute appré-
cié, comme il doit I'¢tre, ot comme il le serait dans tout
autre pays, par ceux qui ont à cœur l’état sanitaire de notre ville.  

2 Aven, 1870.

Nous avons emprunté & M. Robertson, I'éminent rédac-
teur de l’Ilustrateä Canadian Newe, plusieurs de ses ap-
préoiations et de ses renseignements sur les hommes dis-
tingués dont nous faisons aujourd’hui le Biographie.

Cu superbe roman cé plusieurs articles, un entrautres sur le

procès Guibord, remis faute d'espace.

 

 

Un parle d'une enquête qui devra bientôt avoir lieu sur
Ja conduite de certains maîtres de poste. Cette enquête
pourra produire de bons effets,

 

Les messieurs suivants ont été nommés merabres d'un
comité qui doit se charger de recevoir les sousves ponti-
ficaux des paroisses de St. Constant, St. Isidore, et St.
Rémi, qui doivent arriver bientôt de Rome et qui débar-
queront à St. Rémi:

St. Constant.Messieurs, J. E. Paradis, A. E. Lanctot,
O, Barbeau, Longtin, C. Longtin, J. Pinsonneault, B.
Montchamp.

tt. Isidore.Messieurs, M. Parras, A. Malette, J. Bte.

Colpron, J. Vézina et 8. Dupras.
8t. Rémi.—Messieurs, D. Dumoutet, J. Bte. Lamare-

père, N. Picotte, A. Raymon, R. Visufils, L. Ste. Marie,
F. X. Biss'n et C. Ferland.

Nous avons le douleur d'annoncer à nos lecteurs ls mort de

Dame Marie-Louise U'Leary, épouse de l'honorable W. H.

Chaffers, Sénateur, de Saint Césaire, P. Q.

COUR CRIMINELLE.

Cette cour s'est ouverte le 14, sous la présidence de I'hon.
juge Badgley, MM. Fiché et Ritchie, avocats de la couronne.
Dans l'après-midi, les Grands Jurés rapportèrent les bills

suivants:
ACCUSATIONS FONDÉES.

Simon Bourdeau, larcin, plaide coupable.
Pierre Lafleur, larcin, plaide coupable.
Guillaume Ledoux, vol dv cheval, deus accusations, cou-
ble,

Pauillsume Ledoux,larcin, deux accusations, coupable.
Louis Benolt of Charles Reddy, vol d’une jument, coupables.
Louis Benoit et Charles Reddy, larcin, non coupables.
N. Papps, Joseph Clarke et Gayley, pour avoir félonieuse-

ment défoncé un magasin et ÿ evoir volé. Gayley et Papps,
plaident non coupables.

Patrick Beully, vol d'une jument, non coupable.
Patrick Scully, larcin, non conpable,
Guillavme Filion, assaut avec intention de vol, non cou-
ble,
William Clarke,pour avoir illégalement et félonieusement

enterré et disposé du cadavre d’un enfant, non coupable,
Philomène, bigamie, coupable. res
Gcorge Young, défonçant un magasin de ferronneries et y

volant, deux accusations, coupable,
Noël Dubois, Joseph Dubois et Eugénie Poirier, larcin, non

coupables.
Charles Rice, larcin, coupable.
Pierre Benard, George Labrie, Léon Benard et Ferdinand

Gariépy, larcin. Pierre Benard et George Labrie plaident
coupables, les autres non coupables.

ACOUSATIONS NON FONDÉES.

Maurice Fitsgerald, larcin.
Stephen McCarroll, assaut avec intention de vol.
Les noms de Robert Notman, Sarsfield B. Nagle, G. H.

Pridham,etc, etc., furent ensuite appelés.
La Cour s'ajourns alors jusqu'à samedi matin.

Antoine Bouthillier à subi son pro~és le 29 et 30 mars, sur
l'accusation d'avoir volé la somme de $3.300, ls propriété de
M. F. X. Marsoin. D'après la poursuite Bouthillier surait
fait, le 14 décembre durnier l'inventaire de Marsoin et aurait
constaté qu'il y avait en calese $2.300 environ. L'argent serait
disparu dans la nuit du 14 au 15, et Bouthillier aurait immé-
diatement accusé Marsoin d’être venu chercher l’argent pen-
dant Ja nuit, quoi quil eûit lui-même gardé les clefs du magn.
sin, et Marsoin indigné aurait fait arrèter Bouthillier. La pré-
tention de Bouthillicr était que Marsoin était entré dans le
magasin pendant la nuit en passant par la porte de ls Cour,
dont il aurait arraché les crampes. Les témoins de ls pour-
suite ont prouvé que les crampes n'avaient pu être dérangées
et ont établi le fait important que l'argent appartenait à Mar-
soin. Alors pourquoi Macsoin se serait-il volé lui-même ?

Malgré les efforts des avocats de la Couronne et Ia charge
du Juge contre le prisonnier, Bouthillier a été acquitté.
MM. Ramsay et Piché repréeentalent la Couronne, M. Cha-

pleau était l'avocat du prisonnier.
11 s’est passé en cette cause des scenes di bles et qui

deviennent trop fréyuentes A Ia Cour Criminelle. Les avocats
qui plaident devant cette Cour depuis quelques années ou-
blient trop souventla dignité de la profession et le res dû
A In justice, Nous avons déjà rendu hommage au talent de
M. Piché et à l'habilité avec laquelle il poursuit les affaires de
ls Couronne, maisil y à quelquefois dans son ton, ses manières
et ses paroles quelque chose qui produit un mauvais effet. Ii
oublis que l’avocat de Is Couronne représente une autorité
dont les principales qualités doivent être la dignité, In modé-
mation et Timpartialité, Des altercations comme celles qui
ont eu lieu dans is cause de Bouthilller peuvent quelquefois
nuire à l'action de ls justice en faisant confondre ln cause du
prisonnier aveu celle de l'avocat, lorsque cet avocat saura se
gagner les sympathies des jurés. Nous reviendrons eur cette
Question dans un prochain article sur le Cour Criminelle.

Samedi matin, Augustus Audegrese, dit Champagne, est
tombé mort en travail ant dans Is cour de M. Wray, entrepre-
nour, rue St. Dominique.
—

DÉCÈS.
À Troie-Rivi le 23 ultimo, à l'âge de 36 Honoré

Gélinas, alsdeOuais Gélions T1faisse pour leurer sn
perte, une épouse et cing enfants on bas Age.
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LES MALADIES RÉGNANTES, Je les classepin d'après examen 10. fièvre matrimoniale, contialre l'hygiène domestique) avoir pris du froid à la
Mille species 30. fidvre mendiante, 30. fidvre rouge, 40. fidvi ti.catho- tite, ca une coiffure trop re, ont subi un contre-
ve mile malutis erant. lique. ! THe rouge, To an > temps fachoux, sur Pun de leurs pri neipaux organes, Ia mé-

Pour tant de maladies, il est auss! divers remèdes.
Un médecin distingué de cette ville, auquel je m'informais,

l'autre jour, de l’état sanitaire de notre population, me ft
réponse, que jamais, depuis son entrée en pratique, il avait
vu la santé publique se rire aussi cruellement des alarmes de
la Faculté.

Si, ajouta-t-il, les maladies régnautes au moral, n'étaient pas
lus nombreuses que les corporelles, il faudrait alors renier
Esculape, renverser ses autels ; mals heureusement, elles sont
tellement répandues et contagieuses, que nous ne désespérons
pas de les voir engendrer avant peu, ne foule de cas graves,
qui nécessiteront les secours de notre art.
De toutes les institutions créés par Ia médecine, il n'en est

aucune à mes yeux, qui ait autant fait pour son avancement,
contribué plus à sa gloire, que colle des Cours de Clinique.

Saisir la nature sur lo coup, la voir aux prises avec le mal,
dont notre œil suit attentivementles progrès, la marche, les
arrêts, les déviations, voilà des connaissances et une expé-
rience que Is Clinique seule, pouvait nous communiquer. Il
serait complètementinutile d'aller les chercher dans les livres
des auteurs les plus fameux , dans la Clinique seule, non sil-
leurs, elles s’y rencontrent.
Nos meducins modernes,l'ont sérieusementétudiée, je pour-

rais même dire que sa possession complète, compose presque
toute Jeur science,

J'ai toujours été d'opinion, que la Clinique pouvait s'appli-
quer d’une manière aussi satisfaisante aux maladies morales,
var, si le cœur humain est lo centre des affections nobles et
Kénéreuses, d'un autre côté c'est le milieu duquel s’échappent
ves sentiments mauvais, qui parcourantl'organisme avec plus
ou moins de rapidité, lébranlent, le minent sourdementjus-
qu’au moment, où la maladic attaquant un corps moitié ruiné
partaibiinaemont, la perte de scs facultés, le terrasse et
l'abat.
J'occupe actuellement mes loisirs, à faire un petit traité sur

les maladies régnantes au moral, dont l'étude me parait indis-
pensable pour le perfectionnementde ls medecine; le moral et
le physiqueétantsi intimement liés de leur nature, que l'un
ne peut souffrir sans l’autre.
Dans le eas où vous aimeries à connaître les quelques ré-

flexions, que j'ai pu faire sur un sujet semblable, venez me
rendre visite, je vous passerai mes notes.

 

Notre conversation se termina là, nous nous donnâmes une
‘haleureuse poignée de main, üxant à bientôt notre prochaine
entrevue.
Le lendemain,j'allais chez lui, et en sortant j'emportais le

fameux manuscrit dans ma poche,
Je l'ai lu ct relu, avec un agrément toujours croissant, un

charme toujours nouveau.
es qualités du moraliste observateur, y sont au grand com-

plet.

On comprend après lecture faite, tout ce que l'auteur a dit
«t voulu dire, mais il est impossible de croire qu'il eût pu en
écrire autant.

Certains passages, seront d’une nature joliment cuisante
pour quelques uns des malades, plusieurs trouveront qu'ils
tranchent dans le vif.
Qu'on veuille bien remarquer,à titre de correctif, que l’au-

teur est un medecin habitué à manier le scalpel; que parfois
w'oubliant, il croit tenir en écrivant une lencette à la main,
tandis qu’il n’a qu'une plume inoffensive.
Aves ces quelques considérations, laissons parler l'écrivain

medecin
oe
-

J'ai classé mes notes sous le titre de: Réflexions sur Les
maladies régnantes, au moral dans notre société canadienne,
Xe position, ainsi que celle de mes patients m'y autori-
*ait.
Je n'ai jamais eu l'horrible peusée de me lire imprimé,

tals je pardonnerai de grand cœur, à celui: qui me jouera ce
vilain tour, persuadé que mes compatriotes en retireront
quelgqu'avantage.

J'ai beaucoup obéervé, Un peu par Pobligation que w'im-
possient mes devoirs professionnels, Icaucoup par amour
«de l'humanité.

Les quelques remarques que j'ai jutées sur le papier,
seraient sans conséquences ultérieures, et n'atteindraient pas
le but proposé, sion n'y prétait «qu'une ligére attention ; lues
attentivement, elles praduiront des fruits, peut-être opère-
vont-elles des guérinons,
Je soumets les différents cas que j'ai observés, avec leur

mode de traitement, sux divers corps de la faculté, je tiens
surtout à Ia considération charitable des philantropes.

oe
.

Mars 1870. Je viens de consulter mon barométre, il indi-
que un changement de température. Ces saute subit du
beau au mauvais, du froid au chaud, a parellle saison de
l'année, ont toujours des effets désastroux sur la santé des
gens.
Mes prévisions sont exactes, car j'apprends que plusieurs

maladies tout à fait inconnues, viennent d'apparaître au mi-
lieu de notre ville,
On ne sait qu'en penser, chacun fait ses conjectures, le

maladie est réputée contagieuse,
Le premier qui vient d'être frappé, est un personnage oc-

cupant wpe haute position sociale, Il est tombé paralysé,
mais le paralysie s’est localisée dans la langue.
Le tente du corpe est dans un état complet, et fonctionne

admirablement.
Depuis quelque tempe, il faisait feu et flamme contre le

gouvernement,
Tout le monde le croyait sincère et franc, main il y avait

anguille sous roche comme le dit le proverbe.
ne lettre ministérielle la rendu tout à coup muet comme

"“n tombeau,
Sa maladio n'est pas très grave, et woyes eûr qu'il en re-

viendra,
Mais cette attaque n’est que le préliminaire d'attaques

nutrement sérieuses, et le rumeur publique fait cirouler les
Lrults que des fièvres extrémement malignes ont envahi tous
lus range de l’ordre social,
Je me rends de suite sur le terrain, car là ost mon poste,

au de combattre l'ennemi, et en Je découvre quatre os-
pices de flèvres très dangereuses, dont la médecine n’a pas
suvors parlé.

..
Fièvre matrimoniale, Cette maladie parait, phénomène assuz

extraordinaire, n'avoir prise que sur les vieux garçons et les
vietlles filles.

Onla constate par les symptômes suivants, ches les vieux
garçons ; abandon du restaurant, oubli de billard, dédain pro-
noncé pour les cartes, habitudes réglées, force visites ches les
dames, tenue soignée, teinture sur les cheveux,corset, faux
mollets, air sérieux, comme un hommequi veut faire une fin.

Chesles vicilles Âlles : horreurdes chiens, mépris des chats,
caresses faites aux enfants, éloge du prochain, figure composée,
maintien humble, semblable à colui d’une personne qui désire
entrer dans un couvent, fut-ce mème celui de St. Alexis.

Cette fièvre ne m'a pas paru dangereuse,
Elle durera tout au plus l'espâce du Carême, et Pâques sera

l’antidote.

.
Fitore mendiantes, très répandue, depuis longtemps en exis-

tence, sans qu’on y ait fait attention.
Elle eemble inhérente à la constitution humaine, et bien

rares ceux qui ne l'attrapent. Son caractère ressemble beau-
coup à celui de la paralysie, dont j'ai parlé.

Ses effets sont d’assouplir l'épine dorsale, de faire tomber lcs
cheveux,en se tenant trop longtemps découvert, de donner les
rhumesde cerveau, les névralgies, enfin de doter son posses-
seur d’une patience exemplaire, qui s'augmente par les rufus,
les injures et les mépris.
Bonaparte en parlant d’un malade de cette espèce les a dé.

peint parfaitement en deux lignes : je ne sais, disait-il, com-
ment cela sefait, cet homme a huit pouces de plus que moi, et
toutes Les fois que je lui parle, je suis obligé de me bnieser pour
l'entendre. .
don Faculté nurs besucoup de difficultés à couper cette

vre,
À
-

Fièvre ouge. Ce mal a une origine politique très pronon-
cée. Le ramollissement du ceryeau est l’une de ses consé
quences sans en compter d’autres aussi dangereuses, Ses vic-
times ont des accès de rage, à ls vue du coffre public, leurs
bouches ne profèrent qu'injures à l'adresse du ministère, que
calomnics vis-à-vis des gouvernements. Tout va mal suivant
eux dans les départements, et si on les croyait, il faudrait vi-
der les bureaux comme Hercule nuttoya autrefois les étables
d'Augias.

Leurs opinions sont infailliblement en opposition avec celles
de la grande majorité du peuple.
Que le ministère actuel soit battu, sur un vote de non-con-

flance, que l’opposition monte au pouvoir, leur maladie dispa-
raitra comme par enchantement, mais au lieu de Ia fièvre
rouge, qui les aura quittée, la fièvre mendiants viendra les as-
saillir à son tour, et presque tous y succomberont.

 

.
Fièore anti-catholique. Malades en très petit nombre, ce qui

est fort heureux, car cette fièvre porte en elle des germes de
mort,

En 1848, lora de Is révolution italienne, la Faculté avait
constaté son apparition en mais un reméde efficace
que les circonstances de l’époque suggérèrent alors, ls fit dis-
paraître complètement,et l'on espérait qu'elle n'ossrait jamais
chercher à s'implanter sur notre sol, quand tout dernièrement
des symptômes menaçants sont venus détruire nos espérances.
Son ouvrage de destruction se fait surtout sentir cn deux

endroits bien délicats, le cerveau et le cœur.
Le Cerveau, constamment en ébullition sous l'empire de

cette maladie, se dessèche, se rétrécit.
Les idées qui en sortent, ne respirent que révolte contre

l'autorité religieuse, que moquerle des principes catholiques.
On se fait fort, à l'aide de sophismes, d'arguments spécieux,

de montrer l'absurdité deu lois ecclésiastiques, de prouver par
là même que le spirituel doit céder le pas, vivre par le civil,
qui ont pour ces gens, le nec plus ultra de leur raison et de
leur foi.
Ramasser toutes les ordures que l’on a essayé de jeter à la

face du christianisme depuis des siècles, s'y vautrer,#'y rouler,
fausser au besoin la vérité historique, ne sont pour ces esprits
malades, que des manies obligatoires, dans lesquelles ils ex-
cellent,

Je leur trouve un uir de ressemblance uvec le chiffonnier
parisien, moins cependantl'adresse qui caractérise ce dernier.
Les guenilles littéraires, philosophiques, révolutionnaires,

composent leur arsenal, au besoin même, leur drapeau.
Le Cœur ne souffre pas moins, lui aussi, des atteintes de

cette fièvre,
Toutes les bonnes inspirations qui en découlent habituelle-

es aundeviant trol dur, égote lent, ingracœur devient ur, te, insolen t.
Il fait oublier le pat se ferme à reconnionne. ai
Ce n’est pas cependant que ces mangeurs rétres, qui ne

font qu’une bouchée de toutle clergé d'une province, ne vé-
tranglent asses souvent dans ces repas.

Quelquefois leur digestion est paresseuse, ot des bouts de
soutane percent, en dépit de leurs efforts, alors vous aves sous
les yeux la réédition d'une histoire qui semblait oubliée, le
souvenir d'une vie généralement connue, la vue d'un bomme
dont l'opinion publique fait une justice exemplaire.
Le cerveau et le cœur ainsi attaqués, font disparaître toute

Impression des convictions religieuses, et j'ai vu de ces mal-
heureux n'apercevoir dans l'âme qu’une vapeur mystique.
Cet ordre d'idées les conduit en droite ligne à le métemp-

sycose, qu'ils admettent du reste, et ju ne seraispas surpris
Qu'à une époque plus ou moins éloignée, ils auraïent l'espé-
sance de jouer à l’œrénes dans l'autre monde.
La fièvre anti-catholique sévit principalement parmi les pro-

fonslons libérales, le barreau et ls médecine en sont gravement
atteints.

Les membres d'une certaine institution littéraire de cette
ville, . ssent en aublr àunhautdegrétae morbide,
Quelqu'un aprétendu m qu’elle te jusque sur

1e banc judiciaire
on lence humaine vent dbclactsImpulssante à comprimer

fièvre, n'oi ses abonnés que l'attrayan rapec-
tive d’ètre lnguscissable, per Un certaln nombre de personnes, w'être mouillés ls
pieds on De portant pas de ban dans Tourssoutlers (os qui est  

moire,
Lun une ont oublié les coutumes, les usages de leur pays, ils

ne parlent qu’anglais, sons prétexte qu'ils ne savent pas suffi-
samment le français.

Ils ne s'habillent, ne mangent qu’à l'anglaise, comme vi
Paris n’était pas l'idéal da tailleur, le rève du cuisinier.
Je ne serais pas surpris ei l’an prochain ils faisaient venir

leurs enfants d'Angleterre,
Une faillite ou deux, bien conditionnées à ls modeanglaise,

feront disparaitre cette monomanie.
L'autres ont oublié, mais d’une façon tout à fait différente.
Leurs créanciers pour eux, sont de parfaits inconnus (ce qui

est asses pardonnable par le temps qui court) non seulement
Île nient leurs comptru, mais ils iront jusqu’à nier même leur
propre individualité, ne voulant pas se reconnaitre pour l’oc-
casion.

Cette dernière classe guérira tôt ou tard de cette maladie,
Qui n'offre de dangers qu’à ceux qui les approchent de trop
près.

oo
.

Le manuscrit du médecin moratiste finissait en cet endroit,
mais on voyait par le nombre de pages laissées en blanc, que
le chapitre des maladies morales, n'était pas complètement
épuisé.
Pal lieu d'espérer que l'accueil bienveiillant qui scra fait à

ces réflexions pratiques, encouragera l'auteur à terminer une
étude ausui intéressante pourl'époque où nous vivons.

An, Ovimer.

ST——

UNE SINGULIERE HALLUCINATION.

On raconte, ruc Amelot, que l'assassin Fraise, après avoir
assisté à l'exécution de Troppmann, était devenu tout à coup
taciturne et bizarre.

Est-ce que ce mulhuureux serait ,une nouvelle victime
du sanglant spectacle de laguillotine, où de cet odieux Tropp-
mann, qui a troublé tant de têtes avant de perdre la sienne.
Un de mes amis meracontait dernièrementl'étrange mono-

manie d’un spectateur de l'exécution de Troppmann.
Cet homme se nomme Perrot ot se trouve aujourd’hui daus

une maison de santé, aux environs de Paris.
Aussitôt qu'il aperçoit un visiteur, il Paborde et lui dit ;
—Ést-ce à Perrot où à Troppmunn que vous désirez parler ?

Je suis tous les deux ? :
—Comment les deux ?
—Sans doute, je vais vous l’expliquer;
—Figurez-vous, monsieur, queje fus pris ct incarcéré comme

complire de Troppmann, ui n’en a pas. On me jugua ; on me
condamna à mort. J'avais, du reste, commis la faute de
prendre un avocat qui bégayait. Aussi tout le long de son
plaidoyer, les magistrats, les gendarmes et les jurés ne firent
que se tordre de rire.
Le jour de l'exécution vint et je fus trainé à l’échafaud,

Troppmaun qui voulait être guillotiné après moi, passa le pre-
mier et se vengea cruellement de cet honneur en mordaut le
bourreau,
Ou m'étend sur la planche ct... .ct, aussitôt, on aperçoit un

cavalier, se dirigeant au grand galop de son cheval vers In
place de la Roquette.

C'ust le prince Napoléon qui m'apporte ma grèce de Is part
de son suguste cousin.

L'empereur, enfin, à été convaincu de mon innocence,
Mais, hélas ! il cut trop tard! Ma tôte vient de rouler dans

le panier avec celle du féroce Troppmann, dont les yeux fixes
me menacent et me glacent, dont la large bouche convulsive
cherche à m'atteindre.
—Qu'on aille vite chercher le dorteur Nélaton ! v’écrie le

prince, «t son aidv-de-camp part comme une flèche. Au bout
d’un quart d'heure, l’illustre chirurgien arrive, prend ma tête
ct me la soude au cou,

C'est merveilleux 1 Je vis, je marche et je remercie le prince.
On mefait monter en voiture et nous arrivons ches le direc-
teur dc la Roquette, qui me fait servir un potage.
—Ah! mon Dieu! w'écrie tout à coup la femme du direc-

teur; c'est Troppmann? Regardes..
Et elle denfuit épouvantée,
11 y avait justement une glace devant moi, ju frémis à mou

tour. Cette tête, en effet, n'était pas la micone ; mais celle de
l'assassin de Pantin.
Le docteur était trompé.
—Ainsi, continua le fou, je suis Perrot jusqu'aux épaules et

‘Troppmann depuis le cou, à la fois innocent et coupable, Ju-
ges de ce que le dois souffrir 1
Et le malheureux s'enfuit en faisant pivoter sa tite sur ses

épaules commet'il espérait enfin s’en débarrasser.
(Gautois.)

 

PROCES DU PRINCE BONAPARTE.

‘Tours, 24 mars 1870.
M, Kloquet, avocat de la poursuite, a pris le le. II pases

en reyue la vie de Noir, de Fonvielle et du Prince Bonaparte,
montra la différence de leur caractère et dit que le Prince
était connu pour un homme violent, qu'il avait tué quatre
hommes cé qu’il avait laissé le service militaire sans permis-
sion cn 1849, faute pour laquelle Louis Napoléon le congédia
de l'armée. À ce moment, le Prince devint si excité qu'il n’é-
cris qu'on voulait aggraver l'accusation portée contre lui. La
Courle réprimanda sévèrement pour cette interruption. Fon-
vielle & été condamné à 10 jours de prison pour mépris de
Cour,

“Tours, 25 mars.
M. Floquet a terminé won discours. M. Laurier, aussi pour

16 pourauite, & parlé pendant toute Is séance.
vompara Victor Noir et le Prince Bonaparte et décrivit

eclui-ci dans des termes d’une sévérité passionnée. Le Prince
ue pouvant maitriser son émotion, interrompit aigrement le
Conall. La Cour ordonna à Laurier de parler du Prince en
des termes plus modérés. L'auditoire a eppleudi ces les
de ls Cour. En terminant son discours, Laurier a fait quel-
ques allusions politiques que les spentateurs ont accueillies
avec des marques de déeapprobation. Ce Conseil pour la dé-
fense parlera demain,
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L'OPINION PUBLIQUE.
SAMEDI, 3 AVRIL, 1870.

GALERIE PARLEMENTAIRE.

No, 1.—HON, ANTOINE-AIMF DORION.

M. Dorion est né à Ste, Anne de la Pérade, le 17 janvier
1818. Il fut admis au barreau en 1842, et fut fuit conseil
de 1a Reine en 1863. Il entra on chambre en 1854 comme
l'un des représentants de Montréal. Battu à Montréal
en 1861, il se fit élire pour Ilochelaga dontil est encore
le député à la chambre des communes. M. Dorion a été,
depuis son entrée dans la vie publique, le chef du parti
libéral du Bas-Canada, ot c'est on cotte qualité qu'il fut
appelé au pouvoir en 1858 avec l'hon. M. Brown, le chef
du parti clear-grit du Haut-Canada. Le ministère Brown-
Dorion ne véeut que quelques heures, En 1862, M. Dorion

fut nommé secrétaire provincial dans l’administration
Macdonald - Sicotte. Il laissa son portefeuille, quelques
mois après, sur la question du chemin de fer intercolonial.
Lors du renouvellement du ministère libéral en mai 1863,
M. Dorion succéda à M.Sicotte comme procureur-général
et Premier du Bas-Canulu, et occupu cotte position jus-

qu'à la chute de son cabinet au mois de marsde l'année
suivante.
M. Dorion personnellement est un des hommesles plus

populaires et les plus estimés du Bas-Canada ; personne
ne lui est supérieur au barreau et il est un des meilleurs
orateurs parlementaires de la Chambre. Il a le dévouc-
ment et l'admiration de ses partisans et possède le res-
pectetl’estime de ses adversuires politiques.

Il n’y à qu’une voix pour louer l'élévation de son intel-
ligence, la dignité de son caractère et l'urbanité de ses
manières distinguées. L'opinion publiquele croit plutôt
fait pour les hauteurs judiciaires que pour les honneurs
ministériels. On prétend qu'il n'a pas la souplesse diplo-
matique et l'esprit d'intrigue nécessaires sous un gou-
vernement constitutionel.
Les discours de M. Dorion se «listinguent par la préci-

sion, la clarté et la concision ; on n'y remarque pas les at-

traits de l'imagination et les entrainements du sentiment.

Il excelle à analyser une question, à la réduire à sa plus
simple expression en la débarrassant de tousles fils dont
le sophisme a pu l'entourer. Ladignité de sa physionomie

et de ses munières se manifeste dans ses discours : il des-
cend rarement«le la sphère élevée ou son intelligence et
ses sentiments semblent se complaire. Une figure «louce,
enlme, où la pensée se reflète sans lu troubler, et un exté

rieur plein de bienveillunce contribuent beaucoup à pro-

duire les sympathies qui I'entourent.
M. Dorion à eu le malheur d'être chef d'un parti qui

n'a pas compris son temps et à montré plus d'ardeur ct
d'enthousiasme que d'habileté.
C- fut certes une jeunesse brillante, pleine de talonts

et d'espérances que celle de 1854; les joutes politiques
qu'elle & soutenues ontillustré cette époque de notre his-

toire et laissé des souvenirs agréables dans la mémoire du
peuple. Mais elle s’est ruinée en voulant trop entre-
prendre, elle s'est brisé le front contre les obstacles in-
surmontables. Il aurait fallu, pour maitriser sa bouil-
lante ardeur et ses écarts dangereux, une expérience et
une force de volonté que M. Dorion ne paraît pas avoir
exercées.
Quelques-uns de ces jeunes honunes, condamnés à l’im-

puissance politique, ont cherché des compensations dans
l'exercice honorable et lucratif de leurs professions et se
sont fait de belles positions, à force d'énergie et de ta-
lent ; plusieurs, brisés par la lutte et les déboires, se sont
renfermés dans le dédainetl'indifférence et sont parvenus
à se faire oublier. M. Dorion surnage encore au-dessus
des flots qui portent les débris de son parti, mais ses mou-
vements fatigués attestent qu'il a besoin de repos. Il
peut surgir au sein de la Confédération des complications
qui le portent au pouvoir, mais la faiblesse de son parti
dans le Bas-Canada l'empêchera d'y rester longtemps.
D'ailleurs, il ne retrouvera pus à cinquante ans les forces
et la fortune qu'il a sacritiées inutilement au triomphe de
ses principes et de son parti. Micux peut-être vaudrait
pour lui attendre tranquillement qu'un gouvernement
l'honore et illustre lu justice du pays en lui offrant ls
première place sur le banc,

No. 2—SIR ALEXANDER TILLOCH GALT.

Sir Alexander est le plus jeune desiils de défunt M.
John Galt, qui s'est fait connaître par quelques œuvres
littéraires et fut le fondateur de la jolie petite ville de

Guelph, dans le comté de Wellington, Haut-Canada, ot
en l’honneurde quila ville de Galt, dans le comté de Wa-
terloo, porte son nom. M. Galt est né à Chelsca, en An-
gloterre, le 6 septembre 1817, et après avoir complété ses
études il vint en Canada en 1835, au service de la © British
American Land Company,” dans les bureaux de laquelle
il fut employé pendant plus de vingt ans, s'élevant de

 

 

 

l’humble position de commis à colle de commissaire en
chef. Il laissa alors la compagnie et se lança avec ardeur
et succès dans les entreprises de chemins de fer. En 1849
il se fit élire représentant du comté de Sherbrooke à J'As-
sembléo Iégislative. Depuis 1853 jusqu'à ce jour, il a
représenté la ville de Sherbrooke. Bes talonts lo firent
considérer, à son entrée en chambre, commele chef du

parti anglais du Bas-Canada et le firent nommer ministre
des finances on 1858, à la place de l'hon. M. Cayley. Ce
fut à cette Époque qu’il proposs une série de résolutions
en favourde l'union des provinces anglaises de l'Amérique
du Nord, et qu’il alla en Angleterro en compagnie de MM,
Rose ot Cartier poury faire adopter son projet. Il conti-
nun d'étre ministre des finances jusqu'en 1862, époque à
laquelle l'administration Cartier-Macdonald fut renversée
surle bill cle milice du volonel T,yvon. M, Galt revint au
pouvoir en 1864 avec ses collègues, à lu chute du cabinet
J. B. Macdonald-Dorion. Ce fut alors qu’eut lieu entre le
gouvernement et l'hon, George Brown, cotte alliance gui

eut pour résultat l'établissement de la Confédération.
En 1866, l'Assemblée Législative ayant refusé d'accorder

à la minorité protestante du Bas-(‘anada, sur ln question
d'éducation, certuins priviléges qu'il réclamait pour elle,
il Juissn sonportefeuille. Il fut néanmoins l'un des délé-
gués du Bas-Canada, à lu grande convention tenue à

Londres en 1866-1867, pour faire sanctionner l'Acte d’U-
nion; et le premierjuillet 1867, il redevint ministre des
finances et membre du conseil privé de Sa Majesté. Il
résigna peu «le temps après, en novembre 1867, au sujet

de certaines matières se rattachant à la suspension de la
banque commerciule que ses collègues ne voulaient pas

soutenirautant qu'il le désirait lui-même. Le gouverne-
ment impérial le nomma Compagnon du Bain, le premier
juillet 1867, mnis il refusa cet honneur ainsi que M. Car-

tier. On sait que Sa Mnjesté acceptu leurs explications
et leur accorda peu «le temps après des honneurs plus
élevés, que M, Galt accepta, à la condition qu'il aurait le

droit de conserver et de professer les opinions qu’il en-

tretenait sur la question de l'indépendance. Un connaît
l'attitude que M, Galt vient de prendre à l'égard du gou-
vernement et les raisons de son éloignement de ses an-

ciens collègues. Il paraît surtoutdiriger ses coups contre
Sir Francis Hincks et Sir John A. Macdonald. Inutile de
dire qu'il ne tardera pas à revenir au pouvoir. Un homme

d'état de sa force ne peut rester longtemps loin du pou-

voir. M. Galt a un extérieur imposant et agréable, une
voix douceetclaire, une élocution facile, un langage dis-

tingué, une éloquence vive et nerveuse. Il aura toujours

sa place purmi les premiers orateurs de la Chambre des
communes et nos hommes d'état les plus influents, car il
sait se faire admirer et aimer en méme temps. Il paraît
faire la guerre à son compte, à l'heure qu'il est, sans dra-

peau et snns souci de se former un parti ; s0 position ne
manque pans d'exciter la curiosité publique. C'est un

! homme dangereux qui peut, à un moment donné, décider

du sort d'une bataille parlementaire en se jetant dans la
niêlée avec les entraînements de son éloquence.

No. 3.—HON. CHARLES TUPPER.

Le Dv, Tupper représente à la Chambre des Communes
le comté de Cumberland de la Nouvelle Ecosse. 11 est né

A Amherst, Nouvelle Ecossc, le 2 juillet 1821. II obtint,

en 1843, le dégré de docteur à Edinburgh (Ecosse) ainsi

que le diplôme de chirurgien au Collége Royal. Il entra

dans In politique en 1855, comme député de Cumberland

qu’il représente encore. [I fut secrétaire provineial duns

le gouvernement db la Nouvelle-Ecosse do 1857 à 1860 et

de 1863 à 1867. Il était Premier depuis 1864, lorsqu'eut
lieu la Confédération. Il a été chargé de représenter la

Nouvelle-Ecosse dans les conférences qui eurent lieu

4 Charlottetown et à Quebec sur la question de Confédé-

ration et d'aller combattre en Angleterre les démarches

du parti anti-fédéral. Il fut l'adversaire le plus puissant

de l'Ion. Joseph HMowe, auquel il cédn la place, qu'il mé-

ritait d’avoir, daus le cabinet fédéral, lorsque l’ex-chef de

l'opposition néo-écossaise se rallia au nouveau régime, Il
n sans contredit fait acte jusqu’à présent de beaucoup de

désintéressement et d'habileté pour faire fonctionner la

Confédération, et ses discours remarquables sont d'un

puissant secours au gouvernement. Il a une volubilité de

parole extraordinaire, une vivacité et une force de per.

ception considérables et une connaissance approfondie

des sujets qu'il traite. Cest un intrépide jouteur qui porte

des coups immortels à ses adversaires. Il a une voix claire

et pénétrante, une physionomie intéressante Il vient

d'augmenter considérablementsa popularité, surtout dans

le Haut-Canada, en se faisant le champion d’une * politi-

que nationale,” ainsi qu'il l'appelle, vis-à-vis des Etats-

Unis. C'est encore un homme qui sera au pouvoir avant

longtemps.

No. 4—HUN. L. H HOLTON.

M. Holton est bien connu de nos lecteurs ; le rôle qu'il a

joué dans notre politique depuis un grand nombre d'années

l’a place au rang des premiers hommes d'Etat du Bas-Canada.

M. Holton est né dans le comté de Leeds, Haut-Canada, en
1817. Il était jeune oncore lorsqu'il vint ae fixer à Montréal,

qui était alors 1a seule place d'affaires du pays, et il ne tarda

pas à wy créer une magnifique position. I! fit d’heureuses

spéculations dans les entreprises de chemins de fer et surtout

danse Gran«l Tronc, Il entradans le Parlement, en 1854, commu

représentant de Montréal, maiu fi perdit son slége en 1857. En

1862 il fut élu représentant du la Division Victoria au Conseil

Lôgielatif. Au mois de mai du l’anuée suivante il lalusa sou

siége dans la Chambre Haute ct ue fit élire dans le comté de

Chateauguay à l'Assemblée Législative, M. Holton a toujours

êté un des chefs du parti libéral ; et il a toujours été tenu cn

si haute estime par ses amie politiques que lors de la forme-

tion du cabinet Brown—Dorion en 1858,il fut appelé à cn faire

partie, quoiqu'il n'eût pas de siége dans le Parlement, Le
passage éphémère de cetto administration au pouvoir ne per-

mit pas à M. Holton de donner de grandespreuves de ss capa-

cité, Nommé ministre des Finances, cn mai 1863, dans le

! gouvernement Mscdonald-Dorlon, il perdit son portufeuille au

mois de mars de l'année suivante, lurs du vote de non-confilance

qui fit revenir le parti conservateur Au pouvoir. Depuis cette

époque il est demeuré dans l'opposition, où 11 à déployé une

fermeté de principes et une énergie, qui ont agrandi sa répu-

tation. Il à Gté sans contredit le chef de l'opposition et il

mérite de l'être par va connaissance parfaite des principes et

des usages parlementaires, sa vigilanceinfatigable ot son habi-

leté dans la discussion. La Chambre l'écoute toujours avec

intérêt et lui porte une grande considération, El nu laisse rien

passer et sait à propos souluver les questions embarrassantes

pour le gouvernement ; personne n'est plus au fait que lui de

tous les ressorts de la machine constitutionnelle et de toutes

les ruses parlementaires. Il s'exprime tranquillement, sans

effort, avec bonhomie, dans un langage quise distingue aurtout

par le bon sens ctla clarté, 11 ne s'élève passouventtrès haut,
mais il ne descend jamais trop bas. C'est l'orateur parlemen-

taire anglais avec son flegme et son bon sens pratique.

11 est curieux de contempler M. Holton en Chambre, de le

voir dresser sa haute taille et agiter ses muscles puissants,

lorsqu’unc main profane ose toucher l'arche sainte des tradi-

tions parlementaires. 11 cst impitoyable eur ce terrain là:

c'est alors un véritable cerbère : il n'a qu'une tty,il est vrai,

mais clle est grosse et forte, Personne ne tue autant de mo-

tions quelui ct ne fait dérailler plus souventles petits projete
ministériels lorsqu'ils sont vo train de passer à toute vapeur

A travers la Chambre.

No. 5—ALEXANDER McKENZIE.

M. McKenzie est écossais ; son nom, son cxtéricur et son

tempéramentle disent. 11 est né à Dunkeld en 1822 ct après
avoir passé la plus grande partic de sa jeunesse en Ecosse,il

vint sétablir en Canada où il parvint à se créer, à force d’éner-

gic et de talent, un avenir brillant. Le comté dv Lambton,

Haut-Canada, l’envoya, en 1851, en Parlement, où se fit bicn-

tôt remarquer parmi les plus ardents et les plus intelligente
Clear Grits, 11 s’est toujours montré le plus fidèle et le plus

z¢lé partizan de hon, George Brown, qu'il à suivi dans toutes

ses phases. I) refuse d'enteer dans le Cabinet en 1866, lors

de Ja retraite de son chef aimé. C’est un travailleur infati-
gable, toujours prêt à traiter avec un grand talent toutes les

questions qui surgissent en Chambre, Malgré une voix désu-

gréable ct l'absence d'avantages oratoires, il exerce une grande

influence sur la Chambre par les connuissances, lu discerne-

ment et In logique qu’il déploie dans ses discours. Il est

maintenant considéré comme le chef de l'opposition Haut

Canadienne.

No. 6,—HON. L. 8. HUNTINGTON.

Lucius Seth Huntington est né 4 Compton, dans les
townships de 1’Est, le 16 mai 1827; il fut admis au Barreau
du Bas-Canads en 1833 et fut fait Conseil de 1a Reine, dix
ans plus tard. Elu représentant de Shefford, aux élections
générales de 1861, il a continué de représenter cette divi-
tion électorale. Il fut solliciteur général dans l’adminis-
tration Macdonald-Dorion depuis mai 1863 jnsqu’à sa
châte, en mars de l'année suivante. M. Huntington est
remarquable par son éloquence fine, mordante, pleine
d'images et des charmes de l'imagination. Une voix forte,
sonore, un extérieur imposant, un geste expressif, une

élocution des plus faciles en font un orateur populaire.
ll est magnifique sur un husting au milieu des interpella-
tions de ses adversaires et des acclamations enthousiastes
de la foule ; ses reparties vives et spirituelles, ses appels
éloquents au patriotisme et aux sentiments les plus sen-
sibles des masses qui l'entourent lui font remporter de
véritables triomphes. Comme orateur parlementaire il
parait quelquefois manquer de connaissances et d’études ;
il se joue agréablement à la surface des questions, mais il
ne les entame pas; on l'applaudit, mais on vote contre
lui; même sur la question de l'indépendance, dont il a
fait le théâtre de ses efforts oratoires, il n'a pas encore
fait un discours pratique et convainquant, du moins pour
des hommes sérieux que les chiffres séduisent plusque les
belles phrases. Il nesemble toucher le côté pratique des
choses que du bout des ailes; il se hâte de s’envoler
dans des sphères plus favorables à l'expansion de son
éloquence et à l'essor de son intelligence. L. O. Davi.
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Un membre de l’Université de France, M. Hippeau, chargé
per M. Duruy de faire une étude approfondie de l'
ment primaire, secondaire et supérieur aux Etats-Unis, donne
Les statistiques suivantes :
s D'après les rapports imprimés que j'ai pu consulter à Was-

sur l'enseignement public dans vingt-deux Etats del’Union, il résulte qu'en 1868 on y.comptait 124,613 écoles fré-quentées par 5,360,561 élèves, dirigées par 63,600 instituteursot 135,200 lnstitutrices, en tout 198,860. Les sommes dépen-shes dans ces vingt-deux Etats ont dépassé l’énorme chiffre de269,288,833 fr. pour le personnel, et de 86,386,395 fr. pour lesfrais matériels, constructions, mobilier des écoles, acquisitionde livres et appareils classiques, en tout 354,870,048 fr, Je necrois pouvoir être taxé d’exagération si j'ajoute à cette sommecent millions pour les quinse Etats sur esquels nous man-quons de renseignements officiels ; je porte par conséquent àplus de quatre cent cinquante millions los sommes dépeuséesannuellement pour les écoles publiques dans les trente-sept
Etats de l’Union.
4 Ces écoles dè nt le nombre de 200,000, ce qui fait uneécole pour 180 habitants, et l'on peut évaluer à 7 millions le

des élèves auxquels elles sont gratuitement ou-vertes.”

 

LE FROID EN EUROPE.
Quelfreid t
Tout gèle, les lacs, les rivières, les ruisseaux, les carafes.

Dites-vous quelques mots, à peine sorties de votre bouche,
vos paroles gèlent.
Votre maitresse puise-t-elle dans son cœur une phrase bien

chaude : Comme je t'aime 1=v'lan ! à peine sortie de ses lèvreselle gèle en route, et quand elle arrive à votre oreille vous
n’entendez plus que : Prête-moi donc dix louis.
Vous pensez si ça jutte un froid,
Enfin il faut en prendre notre parti, et comme on ne se guérit

Jamais plus vite d’une jambe causés que lorsqu’on apprend
que son voisin & perdu les deux siennes, nous allons passer enrevue, si vous le voulez bien, en compagnie du Gaulois l’hin-
toire du thermomètre Chevalier.
Vous alles voir si nous sommes au pair:
En 1434, Is gelée commença, à Paris, le 30 novembre, etdurs 114 jou.4, entre 17 et 19 degrés. La neige tomba jours

et nuite consécutifs, pendant un mois et demi :
En 1489, Philippe deCommines nous apprend quels vin se

<oupait à Ia hache et se vendait au poids.
En 1658,le froid excessif fut général en Europe. Les mers

du Nord furent «i complètement Belées que le roi de Suède
traversa le grand Belt à la têted'une armée de 20,000 hommes
et vint en Uanemark,
En 1684, sur les côtes de Normandie, les matelots se virent

fixés dans leurs barques par les glaces à plus de trois lieues enmer.
En 1709, pendant six jours, le froid fut si grand que, dans

l’irapossibilité de conserver une minute l'eau et le vin à l'étatliquide, on fut forcé d’interrompre le service de ln messe.
Kn 1748, défense fat faite à Paris de sonner les cloches qui,

sous l'action du froid, volaient en éclats au moindre choc.
En 1786, le mercure gela en plein air, le 5 novembre, par

une température de 30 degrés. Le 7 décembre, I! se congela
encore en masse si solide qu'il put être battu du marteau.En 1813, nite de Buse tère fo dant ina j

0 1830,

Ia

neige, pour In première foi 8, pendantcinq jours,
tombe à Florence où elle atteignit dans les rues une épaisseur
de 70 centimètres. Les bonnes femmes de la ville croysient
à la fin du monde.
Depuis 1820,le froid le plus grand à Paris n'a pas dépassé

14 degrés.
Actuellement nous en sommes à 12 degrés, et l'on dit que

le comité qui a remplacé M. Le Verrier à l'Observatoire——et
dont, par parenthèse, fait partis un amiral-—assure que la tem-
pérature actuelle pourrait bien se prolonger.
Pendant que nousy sommes, ne quittons pus la série des

ds hivers rigoureux sans emprunter quelqueslignes à M,
. de Lyden, du Public, sur le même sujet :
Il y eut un froid si rigoureux en 1776 que plusieurs cloches

se cassèrent; les pendules s'arrétérent dans len appartements;
le vin gels dans leu caves!
Fa 1140, on construisit à Suint-Péterubourg une espèce de

palais de glace ; au-dessus étaient six canons également en
glace, ces canons furent chargés à boulet et tous firent feu
sans dclater. La même année, à Londres, ln Tamisu fut prise.
On conatruisit sur le fleuve une cuisine dans laquelle on fit
rôtir un bœuf entier, le foyer était «ur la glace ; on y brûls
des arbres entiers.

L'hiver de 1709 fut un des plus terribles ; tout ce que laterre produit pour l'alimentation des hommes, y compris les
arbres fruitiers, fut détruit par la gelée. On se nourrit d'a
voine pendant plusicars mois. Louis XIV vendit sa vaisselle
d'or pour eubvenir aux besvins dus pauvres: Mme de Asinte-
non, et à son exemple plusieurs scigneurs de Versailles, man-
Kèrent du pain d'avoine mélé de son.

En 1281, le neige tomba avec une telle abondance en Au-
triche, qu’un grand nombre de maisons d'un étage furent ense-
veliex sous la neige.

L'Italie fut cruellement Eprouvée per le froid pendantl'hi-
ver de 1234 et pendant celui de 1133. En 1234, des voitures

‘ent chargées traversèrentl'Adristique sur In glace, en
de Venise. En 1133, le PO gela depuis Crémone Jusqu'à

Ia mer. Lo vin gels dans les caves. Je froid fit éclater les
plus gros arbres.
De 874 à 875, la neige tomba pendant sept mois, Depuis le

ncement de septembre jusqu'à la fln de mars, les forêts
ééalent devenues inaccessibles.
La mer Adriatique gels en 859 et In glace était si forte

qu'on pouvait aller à pied de Venise à la terre ferme,

CE QUI ARRIVERAIT 8] LE MOUVEMENT DE LA
TERRE CESSAIT SUBITEMENT.

 
 

 

 

11 serait superflu de dire qu'on cherchant à répondre à cette
curieuse petite question, nous ne lui donnons pas pour culs
plus d'importance qu'elle n'en 8. Que notre globe cesse un jour
de tourner, c'est ce que nous pouvons sans crainte déclarer
impossible, et cela avec toute l'autorité qui appartient sux
principes de ls mécanique céleste. De ls part de notre
Bous avons pas à attendre, à craindre cette fantaisic-1à,
À craindre, car en effet, voici les conséquences inévitables

|

esprit

L'OPINION PUBLIQUE. 2 Avan, 1870.
 

 

Qui résulteraient du simple arrsé de la terre dans son cours.
d'abord que la vitesse d'un corpe situé à la sur-face

d
e

Ia terre se compose de deux éléments : du mouvementde rotation diurne du globe autour de son axe, et de son mou-vement de translation autour du soleil.
En vertu du premier, les corpe placés à l'équateurterrestreparcourent 417 Meues par heure, 6 lieves par minute, un dix.ème de lieue par seconde. Cette vitesse diminue do l'équa-teur, où elle est maximum, aux pôles, où elle est nulle, pois-que les corps ont naturellement d'autant moins de chemin àparcourir que leur cercle de latitude est plus petit. Par suitedu second mouvementde la terre, de sa révolution dans l'es-pace autour du soleil, tous ses points indistinctement parcou-rent 456 lieues par minute, soit 7 lieues 6;10 par seconde.On se fera une idée de cette vitesse si l’on réfléchit qu'untrain express lancé à toute ur ne fait pas plus de 16 mè-tres par seconde, et qu'un boulet de 24 n’a, même à ua sortiedu canon, qu’une vitesse de 390 mètres dans le même unitéde temps,
Tous les points qui appartiennent à un systéme matériel enmouvement étant animé du méme mouvement que lui, si, parun arrêt brusque, ce systèmeest mis subitementen repos, lespoints qui peuvent se déplacer à sa surface continueront, envertu de la vitease acquise, à se mouvoir dans Is directionprimitive, :
C'est en vertu de ce principe, que lorsque votre cheval s'af-faisse brusquement souu le timon de votre rapide calèche,vous vous tronvez malencontreusement lancé par-dessus lntête de votre pégase ; c'est encore en vertu du même principequ’il vous faut prendre certaines précautions en descendantd’un omnibus en marche, afin que, vos pieds étant subitementattachés au sol immobile tandis que votre corps est encoreaniméde ls vitesse acquise, vous n'allies per baiser les tracesdu véhicule,
La terre est comme nous l'avons vu, une voiture plus rapideque les omnibus, les calèches ot les wagons,
Si elle s'arrêtait subitement, il va sans dire que toutes lesprécautions seraient superflues pour éviter une mort instan-tanée. Jous les objets qui ne sont pas implantés et fixéedaus le sol, et qui n'adhèrent à le surface que par le loi depesanteur, seraient immédiatement et d'un seul trait lancésl’espace avec une vitesse initiale de 8 lieues par seconde,rapidité dont nous sommes doués présentement. Les prome-neurs paisibles, les travailleurs et les gens en repos, les ani-maux domestiques et ceux qui vivent dans les forêt, lesoiseaux dans le ciel, nos voitures ct nos machines, tout cela#'élancerait d'un seul bond dans is direction du mouvementde lu terre,
Quant à l’océan, qui recouvre les deux tiers du globe, samasse liquide, vélancant elle-même par-dessus les rivages,submergerait en un clin d'œil les îles et les continents danss& course impétueuse, courunnantl'édifice de la mort ; bientôtelle dépasserait les plus hautes montagnes, et ferait subir ànotre globe une transformation de surface dont n'approcheaucune des révolutions antiques qui l'ont tourmenté.Les théoriciens qui se sont atnusés à chercher an délbiblique une cause naturelle, n'ont pas manqué de mettre enJeu cette cause puissante et d'avancer que le choc d’une co-mète pouvait facilement opérer cet arrêt et ses lourdes consé-quences. Nous savons aujourd’hui qu'une comète pourraitpasser sur la terre sans que nous nous en spercevions,Un autre fait bien ‘ax qui suivrait l'anéantissement de1a vitesse de ls terre est celui-ci. La force centripète qui en-traine les planètes vers le soleil n'étant plus contrebalancéepar la force centrifuge, la terre tombernit en ligne droite dansle soleil. »il y avait encore sur le globe d’autres êtres que lespoissons pour le voir, cet astre s’aggrandirait à vue d'œil , dansun gigantesque épanouissement. La terre arriverait sur lui84 jours après le choc, et disparaitrait dans sa surface comme

un aérolithe sur ls terre.
Il va «ans dire que notre globe n'est pas une exception à larègle générale, et que le même sort serait réservé aux autresplanètes si elles se trouvaient dans le inème cay, Ainsi, si lavitesse de Mercure, de Vénus, de Jupiter ou de Saturne étaitanéantie, ves planètes tomberaient dès lors dans le soleil, lapremière en 15 jours, In seconde en 40,le troisième en 767, ladernière en 1,900,
Mais voici une autre conséquencebien plus curieuse encorequi réeulterait immédiatement de l'arrêt subit de In terre dans

son cours.

11 est reconnu que le mouvement ne peut s'anéantir, pasplus que nul atome de matière, il peut se communiquer, scdiviser, se perdre en une certaine somme de forces partielles,mais non s’anéantir, El peut,—etc’est le point importantici,—il peut se transformer en chaleur et il wy transforme infecti-vement toutes fois qu'il paraît se perdre comme force mo.trice.
Ainsi vous frappes à plusieurs reprises sur un clou enfoncéet désormais immobile, le mouvement du moteur, ne se com-muniquant pas au clou, se transforme en chaleur: vous pou-ves facilement vous en apercevoir au toucher,
Sans multiplier les exemples, chacun a conataté par expé-rience cette transformation mécanique du mouvement enchaleur, Or si par une cause juelconque on suspendait ins-tantanément le mouvement multiple qui anime notre globe, cvmouvement subirait cette transformätion dont nous venons derler. La terre s'échaufferait tout à coup ; et veut-on savoirquel dégré? La quantité de chaleur enguadrée par l'arrêt duSlobe terrestre, équivalant à un chop colossal, suffirait non-seulement pour fondre Is terre entière, mais encore pour enréduire la plus grande partie en vapeur,
Cette conséquence domine toutes leu précédentes et lesAbsorbe, La terre ne serait plus une planète : sa masse, sonvolume, et sa densité changés du tout au tout, ne permettraientplus les applications que nous signalions tout à l'heure sur lemouvement désordonné des corps à sa surface, le déversementdes tmers, ot sa chute dansle soleil ; tous ces éléments donnéspar la mécanique sermient modifiée suivaut le mode plus onmoins rapide dont se serait opéré l'arrêt du mouvernent de laterre.
Bi cet arrêt n'était qu'un relentissement progressif, dont l'ac-complissemeut demanderait une durée de quelques momentsau lieu d'être instantané, la terre pourrait encore devenir assezchaude pour que les êtres vivants qui existent à ss surface

périssent subitement.
‘Derminonnces réflexions comme nous les avons commences,en disant que la question est plus curieuse qu'importante, etue très-certainement nous pouvons dormir juilles, sansRisoer on nous les moindres traces des craintes imaginaires! qu'elle aurait pu momontanément faire baitre dans notre 
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On nous communique de Platteburgh les verisulvnts :
DÉCALOGUE DB U'Srousa.

1
Femme, i six heures tu te lôvorss,
Et tu prieras Dieu convenablement.

Il
Nette et bien propre tu te changerss,
Et feras à déjefiner vitement.

hig
Ta maîsonnée et toi déjeûnerss,
À sept heures invariablement.

Iv
‘Tous les jours, ta soupe au fou tu mettras
Sur les huit heures irmdispeneablement !

v
Le soir au besoin tu boulangeras,
Et pôleras tes patates mémement.

. vi
Tous les autres repas tu règle:
Et observeras Sdiloment,

vu
Couture et autre ouvrage tu feras,
Sans aller ailleurs payer chérement.

VIII
À ta maison tu travailleras,
Et mettras de l’ordre pareiflement.

1X
Tes enfants avec toi tu
Etles élèveras chrétiennement.

x
Tous ces préceptes tu accompliras,
Et iras au ciel bien certaînement.

 

LES SEPT COMMANDEMEXTS DB L'ÉPOUX.

1
Bur lew cing heures tu te liveras,
Et réchaufferas ta maison vitement.

I
Seul, à genoux tu te prosterneras,
Et adoreras Dieu dévotement.

. III
De toutes tes forces, tu travailleras,
Et feras toustes travaux promptement.

Iv
Vieille Routine tu repousse:
Et suivra le Jounnar fidèlement,

v
Tes garcons etfilles tu instruiras,
Et apprendras à vivre saintement.

vi
Toute liqueur forte répudieras,
Æt boiras de l'eau pure seulement,

VII
Ces commandements tu obscrveras,
Et t'en repentiras aucunement.

Fansvs Sr. Guonems.
—Protecteur Canadien.
rt

COMMENT ON EST DIGNE D'ETRE LIBRE. *
11 n’y à d'avenir pour ln démocratie Qu’autant que les popula-tions ouvrières, déormais affranchies et reconnues les égalesdes autres devant la lol, justifieront par leurs habitudes etleurs mœursla liberté et l'égalité qui leur sont conférées. Laliberté et l'égalité sont des dignités qui vu légitiment par labonne conduite des peuples, par leur fermeté à marcher dansles voies du bien, et par le souci qu'ont les hommes de mon-trer leur force de la façon la plus décisive, qui consiste à avoir

l'empire de soi-même.
Il n’y à pas de constitution écrite qui puisse faire que lespeuples soient libres si leur vie n’est pas conforme à un typeélevé, tel que celui qu'on observe dans les Etats du Nord de lagrande république américaine. Si cette condition n'est pesremplie, c’est en vain quela liberté et l'égalité sont inscrites«ur le frontispice des lois : sous peine de mort pourl'état et lssociété le législateur est forcé d’ajourner indéfiniment ce quepromettaitle frontispice,
Etre bon père et bon é ux, s¢ montrer assidu au travailmener de front indissolublementle sentiment du devoir et celude son propre droit, se montrer équitable envers ses conci-toyens quels qu'ils soient, être aussi attentif à respecter leurliberté qu'à maintenir la science, pratiquer l'ordre et l'écong-mie, avoir le souci de l'intérêt public et le respect des lois,c'est un programme cn dehors duquel il n’y à pas d'avenirpour ledémocratie : les sociétés où ce programme n'est pasobservé sont forcées de chercher un asile sous le dégradanteide du despotisme, quoique cet asile doive tôt où tard see r en tombeau.

Micues Cuevautn,

QUEL EST LR BUT.
Ce qui caractérise surtout l'infériorité et la vulgarité deshommes ignorants, c’est l'absence dans leur esprit de toutesotion et
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toute curiosité sur cette simple question ;Quelest le but de la vie ?
Peut-être se la sont-ils posée une fois dans leur enfance ;mais bientôt ils ont été envahis et comme opprimés desidées obscures de néant et les sollicitations
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leurs récitsmatériels ; aucun d'eux ne se demande même plus :Est.ce que je pouvais être quelque chose de plus que l'es-pèce d'animal que

j
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suls? .L'emploi le meilleur de la vie ne serait-il pas celui qui pro-cure tout ce qu’un homme est en droit d'espérer d'acsrobse,ment de ses forces etde sa valeur ? Qui n'a aucune curiositédecet ordre supérieur est dans de blen mauvaises dispositionspour accomplir utilement et dignement sa tâche lci-bas,Aussitôt que nos facultés se déveluppent en liberté, vest-à-
homme
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viction qu’il doit se proposer d'atteindre quelque dégré plus
levé que ce qui est aujourd'hui et que ce quiep
faudratt animer son esprit d'un principe q fut de nature à lui
imprimer une direction générale, et à l’éclairer sur l'impor.
tance relative et l’enchaînement des buts particuliers entre

uels 11 doit choisir.
Il est nécessaire de lui faire comprendre que la vie est une

simple capacité de devenir, afin qu'en étant intimement per-
suadé, il soit ému de la craînte salutaire de ne devenirs’il
se contente de passer eimplement d’un jour à l'autre en man-
geant et dormant, en croissant en taille et en vigueur mus-
culaire, en saisissant su passage la part Ia plus considérable
possible des divertissements inventés pourdistraire, où même
en s'acquittant de certains travaux rétribués qui ne modifient
en rien ses sentiments et ses pensées dans un sens supérieur.
En vivant sans plan de conduite générale, il consumers

sans profit ses jours ct n'arrivera au perfectionnement ni au

Forster.

 

CONDANNATION DU NOUVEAU JUD.

Nos lecteurs se rappellent sans doute Ia tontative d'assassi-
nat dont le docteur Constantin James a été la victime, le 12
décembre dernier, sur le chemin de fer de Lyon; le triste émule
de Jud et de Muller, a comparu le 14 février devant la cour
d'assises des Bouches-du-Rhône, pour rendre compte à ia jus-
tice du lâche attentat dont il s’est rendu coupable.

Lorsque l'accusé a été introduit dans la salie des assises, l'é-
tonnement a été général et chacun s’est demandé comment
cet homme à la physionomio si jeune, à l'air timide et embar-
rassé, À Ia voix tremblante, avait pu songer au crime capital
qui l'amenait devantle jury.

Alcide Humbert est en effet tout jeune encore, il a dix-huit
ans à puine ; mais son acte d'accusation explique comment, de
chute en chute, il est arrivé si vite jusqu'à l'assassinat.

M. le président a passé à l’interrogatoire de l'accusé qui »
répondu enaqu'il avait pas prémédité son crime,
et qu'il navi rappé le docteur James que parce que se voyant
découvert, il avait perdula tête. q 4 r

Vingt-neuf témoins ont ensuite été entendus.
Parmi eux était le docteur James lui-même. Complétement

Temis du sa blessure, le docteur a fait, avec une grande modé-
ration, le récit de sa lutte avec Humbert et ea déposition .
soulevé une véritable émotion dans l’auditoire. L'accusé n’a
pas osé lever une seule fois les yeux sur sa victime,
Après cette importante partie dce débats, M. le premier

avocat Desjardins a soutenu l'accusation. Me Guillebert »
présenté le défense d'Humbert qui, pendant sa détention, avait
écrit plusieurs fois à ses parents pour implorer leur

Voici la réponse de la malheureuse mère à Ia de:
de son file :
Men uis, la religion que nous professons et dont tu as mé-

connu si gravement les préceptes, me défend de te maudire,
Tu es incapable de sonder les profondeurs de la plaie que tu
nous as faite. Nous ne pouvons que prier Dieu de te pardon-
ner comme nous te pardonnons.

ère lettre

M. Guillebert a bien fait dans sa plaidoirie les plus généreux JO
et les plus éloquents efforts, mais le jury n’en est pes moins
revenu de sa ssile des délibérations avec un verdict affirmatif
sur toutes lus questions, et il n'u accordé à Humbert que les
elrconstances stténuantes.

Quelques instants après, ls cour condamnait à dix ans de
travaux forcés l'assassin du ducteur Constantin James.

 

FAITS DIVERS.

AGSASSIXAT D'UN zoUAVE—On lit dans le Journal de Québec :
—Il nous arrive aue bien triste nouvelle de Rome. Un jeune
homme qui comptait dans cette ville autant d'amis que de
connaissances, M. J. B. Morisette, zouave pontifical, a été vic-
time d’un horrible attentat. Au moment où jl s'apprêtait à
revenir au pays, un lâche assassin l'a frappé de sept coups de

La lettre qui nous communique ces détails, ne dit pas si les
blessures étaient mortelles, mais seulement que les médecins
avaient une lueur d'espoir de sauver ce défenseur du Pape.
M. J. B. Morrissette vst un ancien élève du Séminaire de

Québec, et à suivi le cours de droit à l'Université, jusqu'au
moment de son départ pour Rome, avec le premier détache-
ment de souaves,

MEURTRE SUPPOSÉ—Ou se rappelle sans doute qu'hier nous
avons annoncé qu’il se faisait actuellement des investigations
minutieuses pour savoir quel a été le genre de mort d'un indi-
vidu dont on avait trouvé le cadavre non loin de Québec,il y
. quelques années.

oici les détails que nous avons pu obtenir sur cette affaire
et dont nous pouvons garantir l'authenticité.
Le 16 mai 1866, le Coronee Panet, assisté du docteur LaRue

tenait une enquête sur le cadavre d'un nommé Dion, trouvé
mort dans un bois, en cet endroit de le Jeune Lorette appelé
1a Longue Queue,
Le cadavre présentait des lésions extraordinaires,
La tête et le cou, Jusqu'au commencement de la poitrine,

avaient complètement disparu, et par l’ouverture béante, une
partie des organes de la poitrine avaient été enlevés.
Le cou n'avait ps êté tranché par une section nette, mais

bien coupé et déchiré en même temps, de sorte que ln plaie de
section présentait ‘une masse informe avec des lambeaux de
chair nombreux, de façon à simuler exactement une section
faite par la dent des bêtes sauvages.

Lors de cette enquête, 11 y avait déjà, parait-il, certains
soupçons ; mais commeil arrive souventdans ces circonstances
chacun se tint à l'écart, et rien ne fut dévoilé dans les témoi-
gnages qui pût faire croire à l'existence d’un crime. Les per-
tonnes présentes, de même que les jurés, semblaient croire que
In tête avait été dévorée par lea loups-cerviers dont ces bois
sont, t-il, infestés, et, en conséquente, le verdict suivant,

avec beaucoup de prudence, fut rendu :
“ le corps du dit François Dion, à l'exception de la tête,

“a été trouvé mort dans le de Bt. broise, & une
distance de huit on dix arpsnts de sa maison et à l'entréé du

4 bois ; mais comment, ef par quels moyens ss mort est arrl.
« vée les jurés ne peuvent dire, vu qu’il n'y apparaît aucune
*“ évidence i ce sujet.”

esornpaca oesonpeias Sivekfhgon.veocroire,os son n'ont fait que
Mais chacun & persist Ase airprademment} l'écart.
Dimanche dernier (30 mars) le Dr, LaBue ve rendait au

t Jacques-Cartier, u'un individu ches lequel il arrête
PagansSoceas, for Mont Sound do. hompeves détails su

te affaire.
D'après ces révélations il paraitrait que c’est la rumeur pu.

blique dans le paroisse de Lorette que Dion a été tnd. Le

doute planerait sur le gendre du défunt avec lequel vivait

Dion. Dion surait manifesté son intention de donner ses biens

Aun autre; ls valeur de ces biens se monterait A environ

$400. Cette donation devait se faire quipze jours après celui

auquel ls mort du défunt à eu lieu. ls mort prématurée

de Dion, le gendre inculpé aurait hérité des $400. Le défunt

quelques jours avant sa mort, aurait manifusté des craintes; il

aurait dit à quelqu'un qu'il avait peur d'être tué. Enfn, fi y

aurait des révélations, des lettres écrites et lues par quelques-

uns des témoins, etc.
Le docteur LaRue a donné sa déposition aussitôt au magis-

trat de Police ; donnant comme sou opinion, qu'après une

étude nouvelle et attentive de l'état du cadavre,le cou de l'in.

dividu et la tête n’ont pas été dévorée par les bêtes fauves,

mais bien coupés et déchirés à l’aide d'instruments mal ai-

inés.
OCapparonce du cadavre était tellement extraordinaire que

le docteur LaRue aurait pris des notes minutieuses qu'il a con-

sorvées jusqu'à ce jour. ;

L'enquête faite devant lo Dr. Marsden a corruboré les faits
ci-dessus, et à midi un mandat d'arrestation & été lancé contre

le meurtrier supposé et contre son frère.—L'Evénement.

L'APVAIRE D2 LORETTE.—Un des témoins interrogés dans cette

affaire assure que le matin de la disparition de Dion, on 8 en-

tendu le bruit d'un coup de fusil dans le bois où l’on & trouvé

ensuite le cadavre. Ii ajoute Qu’aussitôt qu'il a appris ls mort

du vieillard, il à été sous l'impressionqu avait été assassiné.
Par les dépositions prises en 1866 devant le coroner, il est

prouvé qu'une des mains de Dion était couverte de sang et de

cheveux; d'où l'on infère qu’ayant reçu une balle dans ls tite

ily aurait immédiatement porté la main. L'assassin aurait

arraché la tête avec un instrument quelconque pour faire dis-
paraître Is trace de ls balle.
Les Cardinal sont des gens d'un caractère résolu et violent,

et c'est pour cela qu'on ne les aurait pas dénoncés en 1866.
On dit aussi qu'on ne voulait pas détruire la bonne réputation
de la localité, en y découvrant des gens capables d'une pareille
action. :

M. Colston est chargé de le défense des deux frères Cardinal.
L'Evénement.

Unfait sinistre et singulier vient de se produire à Lérida

(Espagne.)
Le banquier José Nunes avait deux caisses dans sa maison.

L'une servait aux opérations journalières de la banque;
l'autre qui contenait surtout l'or et l'argent, n’était ouverte

que lorsque lorsque M. Nunes avait à faire des paiements

considérables.
Cette dernière caisse était située dans un caveau fermé par

une porte en fer des plus solides ot munie d'une serrure à

secret.
Le banquier en avait deux clés. La première restait tou-

urs entre ses mains, la seconde était confiée au calssier. Celle-

Depuis le jour de cette disparition, le banquier prétait sa

clé i son caissier, lorsqu'il it descendre au caveau,

‘Tout dernièrement cet employé ent occasion d'aller prendre

une somme en or déposée dans

ls

eaisss secrète.
Quelle ne fut pas lasurprise du caissivr en trouvant une clé

sur la porte du caveau ?
Il pensait qu'un voleur s'était introduit là dedans et qu'il

avait dérobé une somme importante. Il alls prévenir le ban-
quier, qui, tout tremblant, descendit avec son employé.
Le caveau fut ouvert.
Un cadavre en putréfaction gisait sur le sol, M. Nunes et

son caissier reconnurent un employé de 1a maison quo l’on
avait mis à la quelques jours auparavant qui sans aucun
doute, était voleur de l’une des clés du caveau.
Le malhéureux avait voulu dépouiller son ancien patron,

mais la porte de lu cave étant à ressort s'était refermée toute
seule et avait enseveli notre homme dans son tombeau.

ci disparut.

Le Times de la Nouvelle Orléans donne de longs et intéres-
sante détails sur le dénoûment d’un drame qui vient de se pas-
ser en Louisiane et dont nous avons parlé à plusieurs repri-
ses. On ne souvient qu’à ln suite de querelles de famille, le
général Liddoll avait été tué eur un bateau du Mississipi par
M.Jones et ses deux file. Les meurtriers, arrêtés peu après,
étaient emprisonnés chez le sheriff de la paroisse de Cutahoula.
C'est là que deux d'entre eux ont été exécutés summuairement
par une bande d'hommes ués,
Suivant le Times, les meurtriers auraient été obligés d’en-

foncer les portes à coup de hache et sv seraient trouvésen face
du colonel Jones et ses deux fils, armés de revolvers. Lorsque
le plus jeune des Jones, qui a 19 vit l'attaque commencer,
il se réfugis au premier, et Jorsqu'i entendit les assaillants
monter l'escalier, il se suspendit la force des poignets à une
corniche au-dessous de la fenêtre, et il resta dans cette je
tion jusqu'au départ des meurtriers de son père et de son frère,
qui après lavoir vainement cherché, se retirèrent. Le jeune
Jones rentra alors dans ls chambre par In fenêtre, et il put
voir son percé de quatre balles, étendu à l'endroit où il
l'avait laissé, et son frère qui était mort dans le jardin en se
sauvent.
Au bout d’une heure, Îl se rendit eu bord du fleuve et des-

cendit en pirogue jusqu'à une certaine distance. Il monta
alors & bord du bateau à vapeur Mey Mower, oi il se trouvs
au milieu des ennemis de ss famille, une quinzaine d'hommes
armés de fusils. Un monsieur qui le reconnut lui fit signe de
le suivre et le fit cacher dans la cale. Le jeuno Jones, tou-
jours suivant ls version du Times, serait caché à la Nouvelle-
Orléans, et on semble craindre que quelques-uns de ses enne-
mis l'y aient suivi. Espérons bien queles sinistres représailles
des partisans du malheureux général Liddell s’arrêteront après
1s mort de deux des Jones et que la vendetta ne viendra pes
continuer son œuvre sanglante jusqu’à is Nouvelle-Orléans,

 

DELIRIUN TREMENS—Le Fin Ne tue pas tout le monde. On
pourrait, entre autres, citer lv nom d'une famille qui « réalisé
une immense fortune dans le commerce des epiritueux et qui
vient de se bâtir une fort belle maison dans le quartier oholla
deat enrichie.

Quelqu'un lots hos 3 po
=La famille X... dans street, dans un parfait

delirium tremens de splendeur. 

LES FAOHEUX PRELIMINAIRES.

Le jour du Mauloud (naissance du Prophète) nous étions
assis dans le mosquée, lorsque srriva un habitant de le
tribu des Zmoul; il se jeta dans les bras du téleb mon ami,
et, après les salutations d'usago échangées réciproquement, le
taleb lui dit :
Qu'y a-t-il de nouveau ? Comment va-t-on ches nous?
Il répondit avec calme :
Le faucon que vous aviez élevé est mort.
Comment cela?
11 à mangétrop de viande.
Et d'où venait cette viande?
De vos quatre chevaux qui ont péri.
Qu'ent.ce que cela signifie? Que s'est-il passé au douar ?
Un incendie a éclaté ; au cri d'alarme, on s'est rassemblé, et

l'on à tant fatigué vos chevaux à porter de l'eau qu'ils sont
morts,
Eh quoi! un incendie? Comment vels est-il arrivé?
Lesdomestiques avaient allumé des bougies ; ils repossient

tranquillement, quand tout à coup on & crié au feu.
Qu'avaient-ils in d'allumer des bougies ?
C'était pourle service funèbre de votre mère.
À ces mots le tâleb bondit, se laments sur ja perte de sa

mou l'archicoqui i léd'abord'oquin | archicoquin! pourquoi ne m'se-tu parléd'sl
de ma mère ? Ellem'était plus chère que tous fosobjets de ton
sot bavardage. Dis-moi au moins de quoi elle est morte.
De jaloume.
Elle jalouse ! et de qui?
Votre père venait d'épouser une seconde femme.

PENSÉE

Il ne fait beaucoup de actions dans les petites luttes.
Il y a des bravoures opinidtres et ignorées qui so défendent
pied à pied dans l'ombre contre l'envahissement fatal des
nécessités.

Nobles et mystérieux triomphes qu'aucun regard ne voit,
qu'aucune renommée ne paye, qu'aucune fanfare ne salue. La
vie, le malbeur, l'isolement, abandon, Is pauvretd, sont des
champs de bataille qui ont leurs héros ; héros obacurs, plus
grands parfois que les héros illustres.

Victor Hugo.
 

POLITESSE.

La politesse est de se gâner un peu pour faire plaisir aux
autres; d’où il résulte, entre gens polis, un grand avantage
pour chacun : si nous sommes douze, je reçois onze politesses
en échange d'une et je me trouve onze fois plus agréablement
que si j'étais en société de gens impolis, Egoïstes qui ne voulez
vous gêner pour personne, vous faites un mauvais calcul.
 

LA LAIDEUR,

Existe-t-il d’irrémédiables Iaideurs? les traits sont ils la
figure ; ou bien est-ce l’âme ?

‘Voici un visages disgracieux : dtes-lui l'intelligence, il est
hideux ; vous vous détournes pour ne pes le voir. Introduises
sous ce masque une idée ; l'étincelle brille, vous le s
sans efforts. Animes-le d’un sentiment noble ; la e
jaillit, vous le contemples saisi d’un irrésistible attrait.
Que l'amour, un amour pur, jette sa lumière sur ce visage

(ne vous moquez pes), je vous dis que ce visage deviendra
beau. .

Uui, il y à telle heure unique, peut-être dans toute une vie,

où le plus laïd devient beau : heure de forte passion, heure

d'élévation eouveraine ; une heure où l’âme à régné. Et si
cette Gme ent belle, belle a été sa figure.

Honizoxs cÉLESTRS.

Quelques gens se font une réputation d'esprit à cause d'une

certaine gaieté étourdie qui ne mérite pas plus le nom d'esprit

que l'ivresse.
Porn.

D°

L'honnéte homme & cette consolation, quand il est opprimé,
qu'il ve met au-dessus de ceux qui l'outragent ; le plus puis-
sant monarque qu'il y ait sur

la

terre voudrait en vain I's
baisser ; 1 s'élève encore au-dessus de son opprimeur en lui
pardonnant. ve

.

La simple pensée que les maux dont'nous souffrons vion-

nent en partie des fautes et des vices de nos lécesseurs, ne

devrnit-elle pas suffire pour nous imposer le devoir de travail-

ter, par le précepte et par l'exemple, au progrès moral de la

venir.
H.C.

 

Le comte de Bismark était loin d'être sobre et grave dans ss

jeunesse, il semait les jurons avec sutant de profusion que

hoebus de Châteaupers. on l'avait surnommé : “ els

toqué* Mais son mariage le change complétement. -

lon se vis fut très austère, et il ne cesss de v'adonner à l'é-
tude de la politique.

L'auteur dépoint ainsi la croyance politique du corate : « Il

se regarde comme un noble de l'Altmark, vassal du magrave
de Brandebourg, son seigneur susersin.”
Une anecdote pour terminer: -
Le comte se trouvant un jour dans un établissement, enten-

dit son voisin de table se servir d'expressions outrageantes

pour un membre de ls famille royale. 11 bondit immédiate-

ment de dessus son siège, et se dreseunt de toute sa hauteur:

= Hors d'ici! s'écris-t-il d'une voix de tonnerre, ai vous

n'êtes pas sorti avant que j'ai bu ma blère, je vous brise mon

verre sur la tite”
Des cris menaçants s'élevèrent de toutes parts, mais le

comte, sans s'emouvoir, but es bière, gorgée par gorgée, et

quand il eut vidé son verre, il le brise en mille morceaux our
in tête de son adversaire, qui tombe évanoui. Personne n'ose

—iCombien vous dois-je, dumanda-til gaiement au garçon,
pour le bière et le verre cassé ? 1 et sortit avec le pins grand calmse sane être le moins
du monde inquiété. ;



-
1

- français qui y remplissait les fonctions modestes de suisse à
- Is eathédrale,

L'OPINION PUBLIQUE. 2 Avriz, 1870.
  

 

— Vikitres
Un journal de Coblents annonce la mort d'un vieux soidat

Ca vieux guerrier s'appelait La Boupe, et Victor Hugo, qui
relate ce fait dans son Us Guide sur le thin, uedemande si ce La Soupe ne duscendait pas des ducs de Bouil.

nn

Aujourd'hui, le sacrifice cat consomme ?

La mère au petit garçon :
—Tiens, Alfred, voici une pomme, partage-la chrétisnne-

mentavec ta sœur,
Comment fait-on, maman, pour partager chrétienne-men
oon donne la plus grande part à l'autre personne, mon

enfant.
Alfred, tendant la porame à sa petite sœur:
—Tiens, partage, toi ?

Dialogue de mercredi des Cendres :
~Tu sais! jo viens do passer deux heures avec le garde dessceaux.
——Impossible ! Il ne t'eût pas laissé sortir.

À propos d'un dus bals ministériels, madame de R.…. disait :
—C'est le propre des ministres de fairo danser Jusqu'à ce

qu'ils sautent |

Un poète russe vient d'offrir un recueil de sonnets A la damede ses pensées. La reliure est en cuir...humain, et c'est le poste
fui-mome qui I's fourni. Il eest brisé la cuisse en tombant
de cheval et l'a fait, après amputation, écorcher par un cor-æoyeur.

Voici uhe anecdote asses curieuse à propos de Mozart.
Un solr, A Vienne, il y avait grand concert ches l'impéra-

trice d'Autriche, Marie-Thérèse, femme de l'empereur François
ler, :
Un bambinode bult ans dovalt se faire entendre pour Ia pre.

mière fois. Bon succès fut inoui. Rappelé,il s'avançait pour
saluer lorsqu'il fit un faux pas ct tomba,
Une jeune femme le releva en lui demandants'il v'était fait

mal. Le bambin Is regarde un instant et s'écrie :
= Dion! que vous êtes belle, madame. Voulez-vous m'é-

Pouner, dites?
Un éclat de rire répondit à ces paroles,
La jeune femme,c'était la future épouse de Louis XVI. Lo

bambino, Wolfrang Mosart.

QUAND ILS ONT TANT D'ESPRIT....—Un mot d'enfant terrible.
présence de Brown agace Is petite Rosa, ce qui parait

amuser beaucoup Brown. :
11 prend l'enfant de force sur ses genouxet lui dit :
—Vols-tu, petite Ross,je ne t'aime pas.
~0h! pourtant, tu devrais bien m'aimer, M. Brown !
—Pourquoi cela ?
—Parce que la Bible dit qu’il faut simer ceux qui vous

haïssent, et ai tu savais, M. Brown, comme je te déteste !

 

Unepetite scène de tribunal correctionnel dans In Chronique
du Bruxelles, racontée par M. Victor de In Hesbaye:

C'était Ia semaine dernière. On jugcottait uno femme uc-
cusée d’avoir voté des navets,
— Votre état? demauds le président à l’accusée,
— Veuve,
— Co n'est pas un état cola... Garde champêtre, dites-nous

quelle qualité elle prenait quand vous l’aves arrêtée ?
— La meilleure, monsieur le président, tout ce qu'il y avait On n'est pas plus galant.

| DE FER INTERCOLONIAL,

8 commissaire é 1 truction duChemin de Fer Tntoroolonial‘donnentAvisPa togov annulé les contrats pour

les

sections Nos.
 

 8 ot 7, ils sont prête à recovoir des soumissions pournouveaux contrats pour ces mêmes sections.
La section No. § est dans Ia Province de Québec. et#'étend à partir de l'extrémité est de la section No.2 quarante milles à l’est de la Rivière-du-Loup, jus-d'au poteau du oi ixième mille. près de

|

[Le B.}imouski, formant un urs d'environ 26 milles,
Ls section No. 6 est dans Ia Province du Nouveau- VICTORIA,Brunswick et s’éteud à partir de l'extrémité es delasection No, 3. vis-à-vis Dathousie, jusq'au côté ouestdu Grand Chemin de lu Malle. Ç » du poteau du

|

À tous coux quilarante-buitième mille, courant

à

l'estde le Rivière‘acquet, forment un parcours d'environ 21 milles
Lajsoction;No.7 est dans In Province de 1s Nouvelle-Ecosse et Pan À partir de l'extrémité sud de la JohnA.Macdsection No. 4, près de ls Rivière Philippe. jusqu’à In Canada.

    

  

, formant tn parcours d'en milles.

Les commissaires
t prêts à ofr de inaltreskiGoa liguemisions pour astra rene

Lasection No. 17 sera dans Is Province de Québec,

|

dans cette Proclaet s’éteudrs de l'extrémité est de la section Que 14,

|

ront une offre légale dans les Provinces de Québec,usqu' ns
gn descendantla vallée Matapédia, j tation

|

d’Ontario et duNo. 85, environ un mille en haut de la ligne de divi. monnaie couranteentre les comtés do Rimouski et Bonaventure,

|

voment dans cette Proclamation. juvquant un parcours d'environ 20 milles,

et s’étendra de l'extrémité est de ln secti . 17, ùen descendant lavailéo Matapédia, Jun wale station Bik les rary0. 380, prés de Clark'sBrook, formant un parcours EMEd'environ 20 milles. sueoee

 

  
  
  

La section No.19s'étend: artir de l'extrémité d’Amérique, fra)t de le section No. 18, d Province de Québec, i i
patels sec ion No.8 dane diaJasans Suche, Parlement du Canada. en partie ci haut oiet traversant de là Is Rivière Restigouhe Jusqu’à la Nfasion No. 370. à l'extrémité ouest

d
e

ln section No. térieurement au

ivière Restigouche,
Ls section No. 20 sera dans Is Province du N u-vesu-Brunswick, ot n'étendra à partir de l’extrémité

|

offre légule danest de la section No, 10, dans ln ville do Nsurle chemin de l'sle Ch:
bras nord-ouest et su

1. et terminant à Is station
mille et trois quaris ausud fa bras aud-ouest. LTR paiomont.oaks solorsOsEAT 1%

|

palw pr

ids et du mil!
roclamation Rox

 

 ewcnatle, |et du Nouvea

 

  

 

-ouent de In Ri

 

  

Pptécramation.

PROCLAMATION, æ I
lonald, ATTENDU que daus et par

|

Canada,Gé.

our d'AV

  
té, c'es-dire: après le premierjour de juilletde l'annéode de l'acceptor,otre Seigneur mil buit cent cinquante-trois. ot an-

|

peut vi-aprés

sime pi
‘alecours légal et constitueront une

æplin. traversant de là les

|

eourante qui leurserontol-après assignés respoctive-ivière Mirami-

|

mentdans notre prérente PruclamatNo. 320, environ ua

|

œu'à concurrence do dix piustres on tin seul ‘et moe

de micux en navets,

  

vont été faites.

 

défenseur de la Ful, ete. ete.elo. REGLES que le Bureau du Trésor « prescrites,i lea présentes verront ou qu’icellez

|

gone Ja sanction du Gouverneur Géuéral On conseilspourront on aucune lusnière convorner.—Batut: relativement au mode d’acquittement des mandatsur le paiementde l'argent purle Gouvernement du

un verlain Acte du Parle-

ue. cha-

|

réception des argencs publics.

Receveur Général,

vartement du Receveur

mation. cours legal. ot oonstitae- {opSargentdt,ouqui
vuyesu-Brunswick, mux taux en

|

Charte ou ugontui lour seront assignés resp

 

ut l’obtenir du

les demi-piustron. les quarts de
les demi-dimes d
avant ls pasestion de

tionnées.   
2 tion

à

une banque ou à l’.

lovenir dû.”vingt-deuxième jour de mai de

     

  

roscrits dans notre présente

|

faut, à une bazique reconnue
lune banque. dans lequel vas
léposé duns le Département dus

 les Provinces de Québec. d’Ontario drunswick. aux taux en monnaie
5. Toutes les prucurntions en

lentes Nous déctarons ot Nous pro- {atmnent gu autre hreuve

I1 y a longtemps qu'on I'a dit: pour avoir Fair d'un hommesérieux dans le monde,il faut « porter an habit noir of s6 taire,”Le silence est d'or, il peut même sestimer d'après ce réeitd'un magasine anglais, jusqu’à 50 roupies indiennes.
Nousl'allons prouver à l’inatant.
Un marchand atnena un éléphant à vendre à une foire fn.dieune. Aussitôt arrivé, il remarqua un homme qui tournaitet retournalt autour de l'éléphant, examinant ls bite avec Japlus curieuseattention. Immédiatement,le marchand le prend

À part et lui dit :
— Ne soufflez mot jusqu'à ce que j'ai vondu la bête, ot je

vous donnerai 50 roupies,
Ce quifut dit fut fait ; les 50 rouples ÿ passèrent.——< Dites-moi, mon ami, dit alors le marchand, commentves-vous pu dévouvrir son défaut dans la jambe gauche du

derrière ? Je croyais l'avoir dissimulé des plus habilement.
— # Je n'ai rlen découvert, réponditl’autre avec étonnement.C'était le premier élépbant que je voyais de ma vie, et j'essayais

de découvrir où était sa tête ct où étuit so queue!”

SCENE TOUCUANTE.—Une scène des plus touchantesa cu lieu
dernièrement dans uue cour de justice de Muncie, Indiaus,
devant laquelle se plaidait un precès en divorce. La partie
laignante vesays de donner une description du bonheur inef-

Rabie qui téguait dans le ménage an commencementde l'u-
nion ; mais ello fut tullement impresalonnée an souvenir de la
lune de miel, qu’elle éclata en sanglots. Ja partie adverse,
gagnée pur l'émotion, imita son antagoniste; le juge et les
auditeurs sufvirent l'exemple ct cn peu de temps, de tonte
part dans la chambre de justice inondés de larmes, lex mous
choirs étaient cn réquisition. C'était navrant…. Enfin,
Juge, séchant sus pleurs, conscilla au mari ct à la femme
d'essayer une nouvelle lune de miel ÿ ce À quoi Hs se décidé
rent après d'être consultés quelques instants.

 

  

 

4 C'est agréable d'avoir de l'esprit, disait Alcide Touses : on 
CANAL LACHINE,

VIS EST PAR LES PRÉSENTES DUN-
né, que à partir du PREMIER AVRIL, ontôt que le tomps lo permettre, l'Eau vers retiréedu Ca hine, ot qu'elle y sera do

troduite aussitôt que les réparations nécessaires au-

 

1. Aucunofficier dans lo service civil ne pourre. sous
gation 0, (étant auparavant Ie statior = uante) au 1uniènes aptoran passé

|

aucune circonstaucce, agir comme procureur pour la
vitre numére quatante-city, et intitulé: * Acte con”Les contrats pour les suisditos sections devront être

|

cernant le ayatème monétaire” il est vntre autres exévutée par leFarpchorés et prêts pour la pose de ln voie le ler poses=use apresabaaisire Youvernour imurinée,et de la forte sous laquelle ou 'obtient du—_ déclarer par Proclamation que toutes les imonusies

|

seule ls buiementpeut être fait. ot cotte procurationfoot muet Aie Public aus

|

d'Amérique, vudetoitsaurasRicaUn| obérers comme vous bitssomesry Sranpées avant lu passation du dit Acte auront,
les seront du poids et du millésime proscrit

2, Aucuneprocuration ne sera reconnue, reçue ou

ot charte Ibonstituce procureur, seront reçu ¢
el cutces siollos son mprimées ot do In forme ale Beas d) iyde tells somme en un seul et méme pepacurrence sous laquelle un Département du

|

Tes ry et Mignonne.)La soction No, 18 sora dans ls Province du Québec.

|

VOUTTR y être fixéo. Recovour Général, et dans le cas où la procurationst donnée à D td” banque reconnue par uno : SP
Sache néroteneodephia5aedToSUR. charte, labangdoittodéclarer, par un dormant rues Lagauchetière et Visitation.)i propre par écrit. responsable des actes ‘do ont,IL prochain, lus monnaies d’ar- ï nid des Toçusde sommos. qui y sont men:

Cependant, lu personne qui exécute une procura-
nt d'uno banque, avant

ut à son choix effacer les mots ** ou Sydenham ef Dorchester.)
rovisog du Nouvesu-Brunswick, formant l'année mil huit cent soixnnte-huit. otqui sont of. duitonbpsgatiunswnduplicatedolventeureavoir

finparcours d'environ 9} milles, y compris le pont sur après Tentionuéos. auront. lorsqu'elles seront du procuration générale comme st mentionné plus
d

ne charte oul'agent Marie et Fullum.)

 

on Royals jus- être signées en présence d’un témoin.
6. Dana lo cas do taurt de lu personne au nom de ; ;Inquelle lo pnivmont ost réclaué. a, vérification qu (No. 10, Curré Chaboillez.)

1e u ui in] ademande à droit du recevoir l'argeut.doit à

à toujours quelque bêtise à dire,”

L PP. DUFREBNE,

MARCHAND DE
Montresen uret en argent, BiJouteries, ete.

88, RUE Sr. JOSEPH, MONTREAL,
gouveau În- Moxvres er Buouremes Rérarées 17 Gnavérs

 

Pur ordre,JOHN YOUNG. fa) JOIN ¢. SIPPELL
CANADA. Office du C paAlcachet GC." PORION,A A uv du Canal ne. . 0.2 mars 1670. 138 MORLOGER ETBIJOUTIERle Grâce de Dieu, Roi (01 LAURENauie-Uridelo GrandeBoot rene

“SiQESELA T

ATTENTION!!!
——

L'Upinion Publique est en vente ches les
personnes dont les noms suivent:

sielle n'est pas

|

Perry et Cie, (coin des rues Craig et St.
Général, sous laquelle

|

/ttent.)
Jean Baptiste Ethier, épicier, (coin desnt de seule-meut par le gouvernementà lu dute de luprocuration.

|

rues Montcalm et Mignonne.)3. Der procurations générales autorisant la récep-
ut duvonir dû aprèssa | 1tique reconnue par une

|

tion et Robin.)d'une banque reconnue par une

Louis Carle. épicier, (coin des rues Visita.

  texé-

|

Jean Baptiste Lepine, épicier, (coin des  

Juseph N. Duhamel, épicier, (roin des

Téleshpore Germain, épicier, (coin des rues
Durham et Dorchester.)

Olivier Lorange, épicier, (coin des rues

M. Robert, barbier, (Carré Papineau.)
J. G. Davie, épicier, (coin des rues Sie.

double doit êtreances, Victor Hainault, épicier, (soin des russuplicata doivent Craig el Ded .)
Richard Renaud, marchand de tabae,

trefournie

|

Pierre Imbleau, épicier, (262, rue deslamons de plus queles monnaies d'argent des Etata- y ie ’
Les contrats pour les sections Nos. 17, 18, 19 et 20

|

{ERD fii jé.

|

on domandunt cos paiements. Seigneurs.)
doivent être paréchorés ot prêts pour la poso de la hEreassuedprésent Croncourte] Des blunes de formules de procuration souvent étre Stephen Smith, libraire, (No. 9, rue La.
vole le ler juillet 1872, ot Sonstitueront une offre légale comtue eusdit aux

|

Ubteuus du Départomont du Recsvour Général. ot a

|

Step! ! totaux en monnale courante quilor sont Bssignés res-

|

Wutes les sucoursales de la bauque de Montréal, montagne.) ;pectivement par Notre présente Proclamation Royale.

|
|

Parordre du Bureau. Joseph Lorange, épicier, (coin des rues

 

Les Plaus ot Profils, avec le Devis et les Stipula-

|

C'est à sations du Contrat ur ls section No.
au Bureau de I’
bureaux des Commissaires

à

Toronto. Quuski, Dalhousie, Newcastle. St. Jean. et
et après Jundi, le Île

om

 

  

 

ifs
Jour d'Avril proch ont HyAydules Sections Nodaté aux mêmes bureau et dixtèmesde grain

à

quatre conti dota ot to —redi, : u con 1 x suons Nos. 17, 18. 19 ot Rembesaroun.Toot autres awila Darina,AneTent‘de “prendre hoi UnOrdre de Son Excellence le Gyuvernear-Géné-
après Mardi, le 10e jour de Mai prochain. Baissance et de se conduire on conséquence, ral on Consell, on date du 4 Pévrier 1870, publié dans

 

Des soumissions cacheté les rections Nos.5, Aet 7, adressées anx Commissaires duChemin deFer Ex TonosJotntercolonisl et mamuden: ** Roumisnions.” tus A leur Buremu, & Ottawa. jusqu’a 7 heures,b.   
r:—les demi-piastres du poids de cent,

T
-

seront exhibés

|

quatre-vingt-douze grains à quarante centing, —lenaénieur-en-chef & Ottawa. of aux

|

quartde pinstre du poids do quatre vjRi-

|

A vingt centins,—les dimos du poids de trente-buitins et quatre-dixièmen do grain

à

huit contins et A VIS,

-selxograins |Trésur. Ottawa, lor fév. 1870,

poids de dix-nouf grains et deux

   

 

moiu Notre

|

tous effets et marchandises qu

JUHN LANGTON,

In Gazette du ( du 12 du même moNous avons fait rendro Nos pré-

|

le prélèvement de certains péagos sur tout vaisseauttres Patontes, et à icolles fait - giserie Craie onte hu ëorice i Appo-

|

s'urrétant A aucun des quais el
ABONNEMENT.idèle et Bien Aimé le Très Honorable 81x

|

quais ouqui en seront enlevés NeRoute urges Ha-vavoir:

À

Rimouski,

|

Âtx

 

Montcalm et Dorchester.)
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ions Noe, 17,18, 19 et 20, Jusqu'à 7 houree P. Me el TeMoreum,des,mombreedy otradoug.Riviere Ouelle, Malbaie, Eboule Envoipaslettres eprégistrées ou sur le

sucrede a Jourde at»prochain. randCroix deNotre rtHoporable Ordre F. BRAUN. Bureau lo Poste au risque du jour-
" com trat 3 y rand'Croix de Notre

,
devrontsigner12BoumaresSomPléte du eon a - Distingué do Rajat Mishel et Sainte Ottawa, 11 murs 1870, Fooréaires ANNONCES...19Contios laligne Ire fols

A. WALSH, fioorse.Gouve uréncral du Canada, : Contins ‘  2m0“ &e.
.

a wuWvernement. enED. B. CHANDLER, TRports Ace UATRIEMEJour de

|

po00p— DANS COUR

oo

loueceux

x
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